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La qualité bactériologique des coquillages d'Ille-et-Vilaine et des Côtes d'Armor est 
présentée pour les années 1989 et 1990. 

Un classement est proposé prenant pour référence l'arrêté du 16.10.1976 et les directives 
CEE du 30.10.1979 et du 15.07.1991. 

D'une manière générale les secteurs conchylicoles sont d'une qualité satisfaisante en regard 
des règles nationales en vigueur (arrêté du 16.10.1976) ou à venir (directive CEE du 15.07.91), à 
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Par contre la qualité bactériologique des gisements naturels de coquillage est très variable, 
ce qui pose des problèmes sanitaires aigus dans le cas de la pêche de loisir. 
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INTRODUCI'lON 

Les départements d'Ille-et-Vilaine et des Côtes d'Armor produisent une part 
importante des coquillages élevés sur le littoral français: 35 % des moules (16 000 1.), 9 % 
des huîtres creuses (11 200 t.) et la grande majorité des huîtres plates (600 1.). La pêche des 
coquillages est également une activité littorale de première importance. 

La mise en place d'un réseau de surveillance de la qualité microbiologique 
des coquillages du littoral de ces deux départements nous avait amené à établir un premier 
constat de la situation pour l'année 1988 (MOUILLARD et LE MAO, 1990 ; ROUGERIE 
et LE MAO, 1990 ; GERlA et LE MAO, 1990). 

Les imperfections constatées (en particulier les fréquences irrégulières de 
prélèvement) ont été corrigées en même temps qu'était mis en place, sur l'ensemble du 
littoral français, un réseau du même type baptisé REMI (MIOSSEC, 1990 ; MIOSSEC et 
RAFFIN, 1990). Localement, ce réseau s'est intégré au système de surveillance 
préalablement mis en place. 

Il nous est apparu intéressant d'analyser les résultats des deux premières 
années d'existence du réseau corrigé afin d'en tirer les premières conclusions en matière de 
santé publique (classement sanitaire des zones de production et de pêche de loisir) et de 
replacer la qualité générale des secteurs étudiés au sein de leur environnement (sources 
potentielles de contamination). 

Ce rapport récapitule donc les résultats obtenus en 1989 et 1990. Ils sont 
interprétés par rapport à trois références normatives: l'arrêté du 12/10/1976 (annexe 1), la 
directive C.E.E. du 30/10/1979 (annexe II) et la directive C.E.E. du 15/07/1991 
(annexe III). Dans la mesure des données disponibles, nous avons effectué une présentation 
des sources de pollution susceptibles d'affecter les secteurs conchylicoles étudiés. 
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Figure 1 Localisation et production (en tonnes) des sites d'élevage 
conchylicole en ille-et-Vilaine et Côtes d'Armor 
+ = production faible non estimée 
- = absence de production 
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1 - SITE D'ETUDE ET PRODUCfIONS 

Notre étude porte sur les quelques 630 km de côtes des départements d'Ille
et-Vilaine et des Côtes d'Armor. La part des coquillages dans l'économie littorale de ces 
départements est forte qu'il s'agisse de pêche ou de conchyliculture, avec, respectivement, 
18,6 et 16,5 % des productions nationales. 

1.1 - Conchyliculture 

Les élevages conchylicoles des deux départements étudiés produisent 
environ 35 % des moules élevées en France et la grande majorité des huîtres plates. Sept 
principaux centres se partagent la production de coquillages (figure 1). 

Un réseau dense de stations de prélèvement a été disposé sur les parcs 
d'élevage (tableau 1), leur nombre étant proportionnel au risque sanitaire. Ce risque a été 
estimé en fonction des résultats obtenus les années précédentes; la densité maximale de 
stations est ainsi atteinte dans les trois baies mytilicoles des Côtes d'Armor (Morieux, 
Arguenon et Fresnaye). 

Numéro 
du site 

023 

024 

025 

026 

027 

028 

029 

030-031 

032 

TOTAL 

Tableau 1 

Nombre de stations 
de prélèvement 

sur ce site 
DéSignation du 

site 1989 1990 

Mont Saint-Michel 19 19 
Rance - Saint-Malo 3 2 
Arguenon - Fresnaye 20 19 
Erquy 0 0 
Morieux - Yffiniac 21 18 
Saint-Quay - Binic 0 0 
Paimpol - Trieux - Bréhat 19 18 
Rivière de Tréguier 5 4 
Baie de Lannion 2 2 

89 82 

Répartition des stations de prélèvement par site 
conchylicole sur le littoral d'llIe-et-Vilaine et des 
Côtes d'Armor 

1.2 - Pêche professionnelle 

1.2.1 - Pêche sur les gisements non découvrants 

Les coquillages pêchés sur les gisements naturels non découvrants sont une 
ressource essentielle pour la pêche côtière des deux départements étudiés (tableau 2). 
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Palourdes Coques Moules 

Saint-Michel-en-Grève - + + 
Banc du Guer 10 t. 30 - 50 t. 10 - 20 t. 
Saint-Quay - Plouha - - + 
Yffiniac - 200 - 400 t. -Erquy - - plusieurs centaines 
Fresnaye - + -
Arguenon - 100 t. + 
Hermelles - + 150 - 200 t. 

TOTAL 10 t. 400 - 600 t. 1 000 t. ? 
-

Figure 2 : Localisation et production (en tonnes) des principaux gisements 
naturels découvrants de coquillages en DIe-et-Vilaine et en Côtes 
d'Armor 
+ = production faible non estimée 
- = absence de production 
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Tonnage % de la 

(1988) production nationale 

Coquille Saint-Jacques 2 593 39,9 

Buccin 1 260 10,9 

Praire 632 44,2 

Palourde rose 435 56,5 

Amande 401 29,6 

Coque 266 6,7 

Spisule 131 3,2 

Vanneau 89 6,7 

Divers mollusques 185 15,4 

TOTAL 5 992 18,6 

Tableau 2 : récapitulatif des quantités de coquillages pêchés en IIIe-et
Vilaine et Côtes d'Armor en 1988 (MORIZUR et al., 1990). 

Pour des raisons d'accessibilité nous n'avons pas placé de stations de prélèvement 
sur ces gisements, sauf en baie de Saint-Malo, où des échantillonnages ont été effectués 
lors de quelques très grandes marées. Si l'on excepte celle baie, les sondages effectués les 
années antérieures montrent que ces coquillages sont exempts de contamination fécale car 
leurs gisements sont très généralement placés sur des fonds à l'abri des apports terrigènes 
directs. 

1.2.2 - Pêche sur les gisements naturels découvrants. 

Ces coquillages sont exploités par une population non négligeable de 
pêcheurs à pied professionnels. Il s'agit principalement de moules et de coques, plus 
ràrement de palourdes (figure 2). 

Des petites quantités de palourdes, patelles, bigorneaux et moules sont 
pêchées à des fins commerciales en dehors de ces gisements principaux mais les tonnages 
restent faibles (quelques tonnes au maximum). 

Des stations de prélèvement ont été placées sur tous les gisements naturels 
exploités afin de définir les conditions sanitaires optimales d'exploitation de ces coquillages 
(voir exemple annexe IV). 
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1.3 - Pêche de loisir 

Chaque grande marée attire sur notre littoral des milliers de pêcheurs à pied. 
Ils sont d'origines géographiques très diverses, parfois très éloignées. La pêche des 
coquillages est une de leurs activités principales et il n'y a guère d'espèce qui ne soit 
ramassée. Les risques sanitaires inhérents à cette forme de loisir sont très élevés: beaucoup 
de personnes ont une connaissance imparfaite du littoral et pêchent en zone insalubre ou 
près de rejets contaminés. La quasi-absence de signalisation les prévenant de ce risque est 
en partie responsable des problèmes rencontrés. 
La pêche de loisir pouvant se contenter de coquillages en quantité relativement faible, les 
pêcheurs se répartissent sur presque la totalité du littoral, avec tout de même des 
concentrations proportionnelles à la densité des coquillages. 

Il était impossible de couvrir l'ensemble du littoral d'un réseau dense de 
points de prélèvements. Des choix ont dû être faits mais le réseau actuel (tableau 3) apporte 
déjà des indications très précieuses sur la qualité sanitaire de nombreuses zones de pêche, 
parmi les plus fréquentées. 

Numéro 
du site 

023 

024 

025 

026 

027 

028 

029 

030 

031 

032 

TOTAL 

Tableau 3 

Nombre de stations 
suivies sur ce site 

Désignation du 
site 1989 1990 

Mont Saint-Michel 0 0 
Rance - Saint-Malo 12 12 
Arguenon - Fresnaye 7 7 
Erquy 6 6 
Morieux - Yffiniac 2 2 
Saint-Quay - Binic 2 3 
Paimpol - Trieux - Bréhat 0 0 
Rivière de Tréguier 1 1 
Perros Guirec 0 0 
Baie de Lannion 5 5 

35 36 
--

Répartitions des stations de prélèvement par site 
hydrologique sur les gisements naturels de 
coquillages d'llle-et-Vilaine et des Côtes d'Armor 
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Il - DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Il.1 - Météorologie 

Les années 1989 et 1990 se sont nettement démarquées des moyennes 
pluviométriques des années précédentes (figure 3) : 

- 1989 a été caractérisée par un fort déficit en précipitations de mai à 
novembre. 

- cette sécheresse exceptionnelle a été suivie par de fortes pluies de janvier 
à mars 1990, toutefois insuffisantes pour réajuster la teneur en eau des 
sols. 

- une nouvelle sécheresse, plus brève (juillet à septembre 1990), a aggravé 
le déficit hydrique des sols, entraînant des étiages très sévères dans la 
plupart des cours d'eau, surtout dans ceux coulant sur des sols 
granitiques. 

• ---. tlOYENNE DES PLUVIOMETRIES 1961/1988 

.---- PLUVlOMETRIE ANNEE 1989 

• --- + PLUVIOMETRIE ANNEE 1990 
200..j hauteur d •• pr4cipitatlona an mm 

lfj:j:j;gl EXCEDENTS PLUVIOHETRIQUES 
'80 

'60 

,,, 
,,, 
'00 

80 

60 .. 
" 
o 1 y 

J F H A H J JAS 0 N 0 J F M A H J J .A SON 0 
1989 1990 

Figure 3 : Courbes pluviométriques de la station de Saint-Brieuc-Trémuson en 
1989 et 1990 (Météorologie Nationale) 

Un impact immédiat de ces périodes de sécheresse a été la diminution 
importante des flux polluants parallèlement à l'assèchement des cours d'eau. Les résultats 
de l'année 1989 peuvent donc être regardés comme anormalement bons. La période 
pluvieuse de début 1990 a entraîné un fort lessivage des terres agricoles et des réseaux 
d'assainissement entraînant à la mer de fortes quantités de polluants (nitrates, germes 
fécaux ... ). Après cette période de pollution, les résultats obtenus sont redevenus bons 
pendant le nouvel étiage des rivières, de juin à décembre 1990. 

7 



n.2 - Activités humaines et sources de pollution 

Il nous a paru nécessaire de dresser un inventaire des sources de pollution 
présentes sur les bassins versants des fleuves côtiers. Pour cela nous avons utilisé les 
documents disponibles rédigés principalement par les services préfectoraux: 

- recencements généraux agricoles. 
- rapports des Services d'Assistance Technique des Exploitants de Stations 

d'Epuration (S.A.T.E.S.E.) sur le fonctionnement des stations d'épuration 
des eaux usées. 

- rapports des Directions Départementales de l'Action Sanitaire et Sociale 
(D.D.A.S.S.) sur la qualité des eaux de baignades. 

- rapports des Cellules Qualité des Eaux Littorales des Directions 
Départementales de l'Equipement (D.D.E./C.Q.E.L.) sur les rejets en mer 
et la qualité des eaux estuariennes. 

Un certain nombre d'autres rapports plus synthétiques ou plus spécialisés ont 
également été consultés. Leurs références sont précisées en bibliographie. 

Le R.N.O. (Réseau National d'Observation de la qualité du milieu marin) 
n'ayant pas mis en évidence sur cette portion de littoral de contaminations anormales en 
pesticides, hydrocarbures et métaux lourds, nous n'en traiterons pas dans notre étude. 

III - METHODES ET TECHNIOUES DE PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

nu - Prélèvements 

Les stations ont été placées sur les zones de production conchylicole de 
façon à avoir un échantillonnage de type systématique linéaire. Dans les zones de bouchots, 
ils sont placés à un niveau médian des plans de culture, sur une ligne parallèle au rivage 
afin de se situer perpendiculairement aux sources potentielles de pollution (chenaux de 
rivières). Dans les estuaires, les stations sont disposées d'amont en aval et dans les baies 
ostréicoles (Paimpol, Cancale ... ) suivant le schéma d'implantation des parcs. 

Dans les secteurs accessibles à pied, la périodicité des prélèvements a été 
mensuelle, voire bimensuelle pendant les périodes de contamination. Les stations 
accessibles uniquement en bateau (baie du Mont Saint-Michel, archipel de Bréhat. .. ) ont 
été échantillonnées moins régulièrement à cause des contraintes météorologiques. 

Trois principaux types de coquillages ont été prélevés : les huîtres creuses, 
les moules et les coques. Quand ces trois espèces étaient absentes, il nous est arrivé de 
prélever des huîtres plates, des palourdes, voir des spisules. Sur certaines stations (024 002 
par exemple) plusieurs espèces de coquillages ont été prélevées simultanément afin 
d'estimer la contamination différentielle interspécifique. Les résultats seront exploités 
ultérieurement. 

8 



III.2 - Analyses 

recherchés : 
Dans le cadre de ce suivi bactériologique, deux types de gennes ont été 

- les colifonnes fécaux : ils sont systématiquement dénombrés par une 
méthode N.P.P. à trois fois trois tubes avec culture sur milieu liquide 
(annexe V). 

- les salmonelles: elles sont recherchées dans la limite des disponibilités en 
temps du laboratoire d'analyse (en 1989-90, 999 recherches ont été 
effectuées dont 56 ont été positives). Les cultures sont effectuées sur 
géloses après enrichissement successifs (annexe V). Les identifications 
sont faites sur galerie API 20E et le sérotypage est effectué à l'Institut 
Pasteur, au laboratoire des entérobactéries du Professeur LE MINOR. 

111.3 - Présentation des résultats 

III.3.1 - Présentation des secteurs d'étude 

Les secteurs d'étude sont représentés sur des cartes présentant tout ou partie 
des bassins versants des cours d'eau débouchant sur la zone concernée. Sont portés sur ces 
cartes les symboles suivant: 

hWid zones insalubres (classement administratif) 
f:tj:j agglomérations principales 

4Ir stations d'épuration des eaux usées 
[!l numéro de la station d'épuration renvoyant à la grille de présentation. 

Une grille de présentation des stations d'épuration (données S.A.T.E.sE. 22 
et 35, 1989) accompagne la carte de chaque secteur étudié. Le classement de la station est 
effectué selon 3 niveaux: 

A - rejet régulièrement satisfaisant 
B - rejet non régulièrement satisfaisant 
C - rejet régulièrement non satisfaisant. 

Rappelons ici que ce classement porte sur l'épuration des matières 
organiques et non des gennes fécaux, même si certaines stations sont pourvues d'une 
désinfection. 

III.3.2 - Présentation des résultats bactériologiques 

III.3.2.1 - représentation 

Les stations de prélèvement sont représentées, accompagnées de leur 
codification dans la base infonnatique où sont stockées les données. Sont soulignées les 
codifications qui correspondent aux points de suivi du réseau national REMI. 
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Au-dessous de chaque carte, un tableau récapitulatif classe chaque station, 
pour 1989 et 1990, selon les nonnes des trois textes dont nous disposons : l'arrêté du 
16/10/1976, la directive C.E.E. du 30/10/1979 et la directive C.E.E. du 15107/1991. Le 
classement est écrit en caractère gras et souligné quand des salmonelles ont été isolées sur 
cette station pendant l'année de référence. Dans le tableau de classement des points le 
nombre d'analyses ayant pennis le classement est indiqué entre parenthèses (exemple 
ci-joint). 

III.3.2.2 - classement des secteurs selon les textes de référence 

· Arrêté du 16/10/1976 (annexe 1) : d'une manière générale nous n'avons pas 
effectué les 26 prélèvements par an prévus par cet arrêté. Nous avons 
considéré comme insalubres (1) les stations ne respectant pas les nonnes 
de l'arrêté: résultat(s) supérieur(s) à 3000 C.F./100 ml, ou plus de 5 
résultats supérieurs à 300 C.F./100 ml, ou plus de 2 résultats supérieurs à 
1 000 C.F./100 ml. Le nombre de prélèvements par station ne nous 
pennet pas de trancher sur la salubrité des points étudiés, aussi avons 
nous laissé en blanc toute station non classée insalubre. 

· Directive du 30/10/1979 (annexe II) : cette directive exige un minimum de 
4 prélèvements annuels. Sont considérés comme insalubres (1) tous les 
points dont plus de 25 % des résultats sont supérieurs à 300 C.F./100 ml, 
et salubres (S) les autres. 

· Directive du 15107/1991 (annexe III) : elle divise les secteurs en 4 
catégories sans fixer les périodicités de prélèvement: 
A : résultats en pennanence inférieurs à 230 E. cotil100 ml : vente directe 

possible. 
B : résultats en général inférieurs à 4 600 E. coli/100 ml avec possibilité 

de dépassement pour 10 % des analyses: épuration obligatoire. 
C : plus de 10 % des analyses sont supérieures à 4 600 E. coli, sans 

dépasser 46 000 E. coli: épuration "poussée" ou reparcage de longue 
durée. 

D : dépassement du seuil de 46 000 E. coli: zone interdite à la 
conchyliculture. 

Dans la plupart des cas notre seuil maximal de détection est limité à 
33 000 C.F./100 ml aussi avons nous attribué le code (D) aux points où 
une ou plusieurs analyses ont atteint la valeur> 33 000 C.F./100 ml"'. 
Dans ce rapport la classification proposée ne peut être, en aucun cas, 
considérée comme définitive. En effet, un certain nombre d'éléments 
d'appréciation des données nous sont encore inconnus (en particulier 
la périodicité des prélèvements). Les appréciations fournies ne le sont 
qu'à tjtre indicatif. 

'" N.B. : les C.F. au sens de l'arrêté du 16/1011976 et de la directive du 30/1011979 sont des E. coli 
au sens de la directive du 15/07/1991 (E. coli = C.F. produisant de l'indole à 44°C). 
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point 

032003 

032004 

032005 

032006 

032007 

032008 

032009 

coquillages 

Exemple d'interprétation d'un 
tableau de résultats: 
La baie de Lannion 

PRAIICE C.B.E. 
16/10/1976 30/10/1979 

1989 1990 1989 1990 

Huitres creuses S (12) S (11) 

Palourdes - 5 (12) -
Coques - - S (10) 

Coques .!...ill.l. .L.!lli .!...ill.l. .L.!lli 
Moules l (3) .!....ill!. l () .L!ill 

Coques l (11) l (11) l (11) l (11) 

Moules l Ill) l (5) l (11) 

Moules l (12) l (10) 1 (12) 1 (10) 

Moules S (12) S (10.) 

Moule& S (12) SIlO) 

C.B.B. 
15/07/91 

1989 1990 

A (12) B (11) 

B (12) -
- B (10) 

Il!l..Jlli .E..J.ill 
c (3) C 1101 

C (11) B (Il) 

B (5) C (11) 

B (12) B (10) 

B (12) B (10) 

B (12) B (10) 

- Arrêté du 16/10/1976 : trois stations sont insalubres en références à ce texte: 032005, 
032006 et 032007. Le nombre de prélèvement annuel est indiqué entre parenthèse. 
Aucun classement ne peut être effectué sur les autres points car le nombre de 
prélèvements est inférieur à 26 et car il n'y a pas eu dépassement des normes de l'arrêté. 

- Directive CEE du 30/10/1979 : Les trois mêmes points sont insalubres (1). Les autres 
sont salubres (S). Une absence de prélèvement sur une année est indiquée par un tiret. 

-:- Directive CEE du 15/07/1991 : les résultats sont exprimés en classes (A, B, C, D) selon 
les définitions présentées à la page précédente. Seuls les points 032 005 et 032 006 
(gisements insalubres du banc du Guer) présentent une forte insalubrité. Les autres 
stations sont classées en B (coquillages commercialisables après purification). 

- Des salmonelles ont été isolées sur le point 032005, sur des coques en 1989 et 1990 et 
sur des moules en 1990. Les résultats correspondants sont soulignés. 
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N° 

l 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

~ 
o 

() 

~ 

commune (s) capacité type de type de 
leq. hab.) fonctionnement dési.nfection 

Pleumeur-Bodou (bourg) l 500 lagunage naturel ------

Pleumeur-Bodou (Ile Grande) 5 000 physico-cbimique ------

'l'rébeurden 8 000 boues activées lagunage 

Lannion 36 000 boues activées ------

Trédrez (bourg) 400 boues acti.vées chlore 

'l'rédrez (Kerbabu) 3 500 boues activées chlore 

Ploumilliau l 200 décanteur-digesteur laguDage 

St-Michel-en-Grève 2 500 boues a.ctivées ozone (été) 

Plestin-les-Grèves 4 000 boues activées la9UJl4ge 
- - - -

Figure 4 : Bassins versants de la baie de Lannion; emplacements et types de 
fonctionnement des stations d'épuration des eaux usées. 

12 

4 Km 

classement 
1989 

A 

C 

A 

A 

B 

A 

A 

A 

A 



IV RESULTATS PAR SECTEUR 

IV.l- Baie de Lannion 

IV.1.1 - Site et productions 

Ce grand ensemble peut être divisé en trois parties principales, 
morphologiquement très différentes (figure 4). 

IV. 1.1. 1 - Baie de Saint-Efflam 

Il s'agit d'un vaste estran sableux s'étendant de l'embouchure du Douron aux 
falaises de Trédrez. 

Hormis le Douron, petit fleuve salmonicole à cheval sur les départements du 
Finistère et des Côtes d'Armor qui draîne environ 110 km2, cette baie reçoit les eaux de 5 
petits cours d'eau côtiers dont les bassins versants couvrent environ 120 km2. 

D'importants gisements naturels de moules Mytilus galloprovincialis se 
développent sur les rochers au pied des falaises. Encore inexploité, le potentiel 
conchylicole est assez important car cette baie est estimée pouvoir accueillir 15 km de 
bouchots à moules, ce qui représente une production annuelle potentielle d'environ 400 
tonnes. 

IV.1.1.2 - Estuaire du Léguer 

Le Léguer est un fleuve côtier drainant un bassin versant de 500 km2. Il 
traverse la ville de Lannion et se jette en baie de Lannion par l'intermédiaire d'une petite ria 
riche en gisements naturels de coquillages (coques, palourdes, moules ... ). Ces gisements 
sont activement et plus ou moins légalement exploités. Il n'existe, par contre, pas de 
conchyliculture à cause de l'insalubrité du secteur. 

IV.1.1.3 - Estran de Trébeurden à Pleumeur-Bodou 

Sur cette portion de côte, l'estran se présente sous la forme d'espaces sableux 
ou graveleux parsemés d'innombrables roches, îlots ou îles. La conchyliculture est présente 
de façon dispersée. En 1990, étaient concédés 3,5 ha de parcs à huîtres et 8 ha de parcs à 
palourdes ce qui représente une production potentielle théorique d'environ 50 tonnes 
d'huîtres creuses et 20 tonnes de palourdes. A l'heure actuelle la production de palourdes 
est progressivement remplacée par la culture des huîtres creuses, la maladie des anneaux 
bruns ayant touché ces élevages en 1989. Si ce transfert d'activité touche l'ensemble des 
concessions accordées, ce seront près de 150 tOnnes d'huîtres creuses qui pourront être 
produites annuellement sur ce secteur. 

Une pêche récréative importante s'exerce sur les gisements de palourdes et 
de coques qui sont dispersés sur l'estran sableux. 
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Figure 5 : Profil en long des teneurs en coliformes fécaux à l'extrémité aval du 
Léguer (in C.Q.B.L. 22,1991) 
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IV.1.2 - Environnement 

IV.1.2.1 - Baie de Saint-Efflam 

Cette baie est touchée de façon chronique par une importante marée verte. 
Les tonnages d'ulves ramassés chaque année atteignent environ 16 000 tonnes. Les flux 
d'azote apportés par les petits cours d'eau côtiers restent limités (520 tonnes/an selon 
PIRIOU et al., 1989) mais les conditions de milieu sont très favorables à une forte 
multiplication de ces algues. Les données fournies par la D.D.A.F. 22 (1991) ne montrent 
pas de fertilisation azotée excessive d'origine animale sur les bassins versants concernés 
(annexe VI). 

La qualité bactériologique de certains des cours d'eau débouchant dans la 
baie est médiocre, plus particulièrement le Quinquis et le Kerdu (C.Q.E.L. 22, 1991) qui 
reçoivent à leurs débouchés des effluents d'habitations non raccordées au réseau. Ces 
ruisseaux ont un impact sanitaire notable sur les gisements de moules de la partie est de la 
baie (Beg-ar-Vom, point 032 007). 

IV.1.2.2 - Estuaire du Léguer 

Cet estuaire est classé insalubre depuis 1941. D'importantes pollutions 
bactériennes y sont observées, provenant pour l'essentiel de la ville de Lannion qui possède 
un réseau d'assainissement très "poreux". Les résultats de la C.Q.E.L. 22 montrent 
clairement l'impact de l'agglomération Lannionaise sur la qualité des eaux de la rivière 
(figure 5). 

IV.1.3 - Résultats bactériologiques 

IV.1.3.1 - Baie de Saint-Efflam 

Des contaminations notables n'ont été observées que dans l'est de la baie, à 
la pointe de Beg-ar-Vom (Point 032007). Cette pollution peut-être attribuée au Kerdu 
qui serpente sur l'estran à proximité de ce point. Si ce point est classé en B, en 1989 et 
1990, selon les normes de la directive C.E.E. de 1991, il est très proche du classement en C 
etmêmeenD. 

Jusqu'à présent nous n'avons pas mis en évidence de salmonelles dans cette 
baie, mais les recherches n'ont porté que sur des coquillages peu contaminés (tableau 4). 
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point 

032003 

03200" 

032005 

032006 

032007 

032008 

032009 

Figure 6 

BAIE DB 

LANNION 

MILLIAU 

coquillages 

Huîtres creuses 

Palourdes 

Coques 

Coques 

Houles 

Coques 
Moules 

Houles 

Houles 

Houles 

PRlUICB 
16/10/1976 

1989 1990 

-
-

.Lill!. .L!.!!l 
l (3) l ClO) 

1 (11) 1 (11) 

1 (11) 

l (12) l (la) 

~ 

o 1 2 3 "b 

C.E .. E. C.B.B. 
30/10/1979 15/07/91 

1989 1990 1989 1990 

5 (12) 5 (U) A (12) B (11) 

S (12) - 8 (12) -
- S (la) - B (la) i 

.!...ill.l .L!.!!l (1!Lllli C Cl 11 
1 

l (3) ..!...!Ml C (3) C (10) 

1 (11) 1 (11) C (11) B (11) 

1 (5) 1 (11) B (5) C (11) i 

l (12) 1 (10) B (12) B (10) 

S (12) S (lOI B Cl2) . ' 
B (la) i 

S (12) s (10) B (12) B (la) 1 

Baie de Lannion - Localisation des points de prélèvement et 
interprétation des résultats obtenus par rapport aux normes 
existantes 
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0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 17 (0) 1 (0) 1 (0) - 19 (0) 

Tableau 4 : Récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de Saint-Efflam en 
1989 et 1990, par classe colimétrique et par espèce de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

IV .1.3.2 - Estuaire du Léguer 

Le caractère très insalubre de ce site a déjà été souligné (MOUILLARD et 
LE MAO, 1990). Les résultats de 1989 et 1990, ne font que confirmer cette insalubrité. Les 
gisements de coquillages seraient classés en C, voire en D, selon les normes de la directive 
C.E.E. de 1991. Les isolements de salmonelles sont relativement fréquents: Salmonella sp 
sur des coques le 12/03/90, Salmonella montevideo sur des moules le 09/04/90 (tableau 5). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 3 (0) 1 (0) 1 (0) 2 (l) 7 (l) 

Coques 5 (0) 3 (l) 1 (0) 2 (0) 11 (l) 

TOTAL 8 (0) 4 (l) 2 (0) 4 (l) 18 (2) 
-- -- -- -_._ ... _---

Tableau 5 : Récapitulatif des recherches de salmonelles dans l'estuaire du Léguer 
en 1989 et 1990, par classe colimétrique et par espèce de 
coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

Il est utile de rappeler que pas moins de 9 isolements ont eu lieu en 1988 
pour seulement 10 recherches! 

L'importante pêche récréative ou professionnelle frauduleuse à laquelle sont 
soumis ces gisements induit des risques sanitaires très élevés. Seule une partie des 
coquillages subit un traitement (reparcage de longue durée en zone salubre) avant leur 
consommation. 
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IV.1.3.3 - Estran de Trébeurden à Pleumeur-Bodou 

Seuls deux points sont régulièrement suivis. A Landrellec (032 003) les 
contaminations microbiennes sont rares et les coquillages sont de bonne qualité. A Toëno 
(032 004) les contaminations sont plus fréquentes quoique relativement peu élevées Oamais 
plus de 1000 coliformes fécaux par 100 ml de chair et liquide intervalvaire). Aucune 
salmonelle n'a pu être isolée sur les coquillages de ce secteur en 1989 et 1990 (tableau 6). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Buitres creuses 4 (0) - 1 (0) - 5 (0) 

Coques 4 (0) 1 (0) - - 5 (0) 

Palourdes 1 (0) - - - 1 (0) 

TOTAL 9(0) 1 (0) 1 (0) - 11 (0) 

Tableau 6 : Récapitulatif des recherches de salmonelles dans le secteur de 
Trébeurden-Pleumeur Bodou en 1989 et 1990, par classe colimétrique 
et par espèce de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

lB 



IV.2 - Rivière du Tréguier 

1V.2.1 - Site et productions 

La Rivière de Tréguier est une ria où débouchent deux petits fleuves 
côtiers: 

- le Jaudy dont le bassin versant s'étend sur près de 256 km2. 
- le Guindy qui draine un bassin versant d'environ 130 km2. 

Quelques petits cours d'eau rejoignent également la ria en aval de la 
confluence du Jaudy et du Guindy. Leurs bassins versants sont réduits et ne couvrent, au 
total, que 50 km2. 

La rivière de Tréguier a une vocation aquacole affirmée: 

- l'ostréiculture occupe 50 ha d'estran pour une production annuelle d'huîtres 
creuses d'environ 1 000 tonnes. Seules 380 tonnes sont commercialisées 
par les entreprises locales d'expédition, les 620 tonnes restantes étant 
expédiées par des conchyliculteurs de la façade atlantique, principalement 
du bassin de Marennes-Oléron. 

- la vénériculture est présente sur environ 18 ha, principalement au 
voisinage de l'Ile d'Er. Après l'épizootie dite "de l'anneau brun", les 
productions restent modestes. 

- les élevages piscicoles sont solidement implantés. Il s'agit surtout de 
salmoniculture (630 tonnes de truites en 1990-91) mais l'élevage du turbot 
est appelé à se développer (50 tonnes produites en 1990-91). 

Des gisements de coquillages (coques et palourdes) existent en amont de 
Tréguier au coeur de la zone insalubre. Quant au gisement insalubre d'huîtres plates, qui se 
développait à la confluence du Jaudy et du Guindy, il a virtuellement disparu, sous les 
assauts conjugués du parasite Marteilia refringens et d'une pêche à pied aussi active 
qu'illégale. 

1V.2.2 - Environnement 

1V.2.2.1 - Agriculture 

La partie aval du bassin du Jaudy accueille d'assez nombreux élevages 
porcins intensifs, et les bilans de fertilisation azotée sont nettement excédentaires sur les 
communes de Langoat, Troguéry et Pommerit-Jaudy (tableau 7). Un certain nombre de 
communes voisines sont également proches de la saturation. 
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N' 

1 

2 

• 

Communes Capacité 

(eq ..... b.' 
Trég'uier 4 000 

Minihy-Tréguier 

Plouguiel 300 

~lLE 
4 J; D'ER 

o 

Type de 

fonctionneaent 

Boues Act1v'es 

Lagunage naturel 

2 4 

Type de 

désinfection 

- .. _---

--.. ---

Figure 7 : Bassins versants de la Rivière du Tréguier; emplacements et types de 
fonctionnement des stations d'épuration des eaux usées 

20 

6 km 

Classement 
1989 

C 

A 
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Bilan de fertilisation azotée 
assurée par les apports organiques 

produits par le cheptel 

Troguéry 146 % 

Pommerit-Jaudy 131% 

Langoat 103 % 

Mantallot 91 % 

Coatascorn 82 % 

Minihy-Tréguier 81 % 

Quempervern 81 % 

Tableau 7 : bilan de fertilisation azotée par le cheptel dans les communes du 
bas-Jaudy (DDAF, 1991) 

Ces excédents azotés traduisent une pollution agricole diffuse qui peut 
également être une source de pollution bactériologique. 

IV .2.2.2 - Pollution d'origine humaine 

Seules deux stations d'épuration des eaux usées sont en service au niveau de 
la ria (figure 7). Encore faut-il noter que l'une d'entre elle, celle du Minihy-Tréguier, avait 
un fonctionnement défectueux en 1989. 

Les petits cours d'eau se jetant directement dans la ria montrent une 
augmentation de leur charge bactérienne en été (CIPOLMAR, 1988), ce qui reflète une 
forte fréquentation touristique estivale dans un secteur dépourvu d'assainissement collectif 
et où l'assainissement individuel est souvent défectueux. 

IV.2.2.3 - Piscicultures et environnement 

Le développement de la pisciculture intensive en mer est susceptible de 
dégrader la qualité des eaux. Des projets de création et d'extension d'élevages piscicoles 
dans la Rivière de Tréguier visent à porter la production locale à 2 400 tonnes de 
salmonidés et 300 tonnes de turbots. La réalisation de ces projets est actuellement 
subordonnée à la production d'une étude d'impact globale sur la ria afin de définir les 
niveaux de production compatibles avec un bon respect de l'environnement marin. 

21 



;;j ~ 
-mm • 

011001 
o.tooo4l ev-

PRANCB C.B.B. C.E.E. 
16/10/1976 30/10/1979 15/07/1991 

point coquillages 1989 1990 1989 1990 1989 

030001 Buitres creuses - S (lO) - B (10) 

030002 Coques l (12) .L.!ill. l (12) .L.!ill. C (12) 

Palourdes - l (8) - l (8) -
030003 Buitres creuses l (11) S (12) l (11) B (12) 

030004 Hu.ttres creuses S (l2) s (11) A (12) 

030005 Hultres creuses S (11) S (11) B (l1) 

030006 BuItres creuses - - S (U) -
031001 BuItres creuses - S (12) - B (12) 

- - - - - - L .. ______ -_._- -

Figure 8 : Rivière de Tréguier - Localisation des points de prélèvement el 
interprétation des résultats obtenus par rapport aux normes 
existantes . 
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IV .2.3 - Résultats bactériologiques 

La qualité sanitaire des parcs ostréicoles est globalement satisfaisante 
(figure 8) puisque, en aval de la Roche Jaune (point 030003), les dépassements de la 
norme de 230 E. coli restent rares (9,1 % en 1989 et 15,1 % en 1990) et les contaminations 
observées dépassent exceptionnellement 1 000 coli formes fécaux (1,5 % des analyses en 
1989 et 1990 ; maximum de 2 790 le 21/06/90). 

La situation se dégrade nettement en amont de la Roche Jaune puisque le 
point 030003 peut subir occasionnellement de fortes contaminations (maximum de 7 200 
coli formes fécaux le 18/10/90) et que les dépassements de la norme de 230 E. coli sont 
fréquents (54,5 % des analyses en 1990). Quant à la station 030002, située au coeur de la 
zone insalubre de l'amont de la Rivière, elle est soumise à des contaminations 
régulièrement très élevées. 

Des salmonelles sont présentes au niveau de la zone insalubre et un 
isolement de Salmonella mbandaka a été effectué le 12/02/90 sur des coques provenant du 
point 030 002. Les recherches effectuées sur les huîtres des parcs de culture sont restées, à 
ce jour, négatives. (tableau 8). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Huitres creuses 14 (0) 1 (0) - - 11 (0) 

Coques - 1 (0) 1 (0) 2 (1) 4 (1) 

Palourdes - - - 1 (0) 1 (0) 

TOTAL 14 (0) 2 (0) 1 (0) 3 (1) 16 (1) 

Tableau 8: Récapitulatif des recherches de salmonelles en Rivière de Tréguier 
en 1989 et 1990, par classe colimétrique et espèce de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 
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Figure 9 : Bassins versants de la baie de Paimpol et de la ria du Trieux ; emplacements et 
types de fonctionnement des stations d'épuration des eaux usées 
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IV.3 - Paimpol- Trieux - Bréhat 

IV.3.1 - Site et productions 

Les bassins versants peuvent être divisés en deux ensembles (figure 9) : 

- les bassins de la baie de Paimpol, de surface réduite, draînés 
principalement par le Quinic et le Saint-Samson. 

- le bassin du Trieux-Leff, couvrant plus de 844 krn2 et débouchant dans 
une des plus grande ria de Bretagne-Nord. 

Les baies sont encombrées par les innombrables îles, îlots et récifs des 
archipels de Bréhat et de la baie de Paimpol. 

La vocation de ces sites est principalement ostréicole, la mytiliculture sur 
longues lignes et la salmoniculture n'en étant qu'à leurs débuts. Les 19 expéditeurs locaux 
ne commercialisent à la consommation directe qu'environ 910 tonnes d'huîtres creuses, soit 
à peine 20 % des 4 500 tonnes produites annuellement. La baie de Paimpol est le principal 
centre d'élevage mais les parcs se développent aussi dans les îlots de Bréhat et à 
l'embouchure de la ria du Trieux. 

Bien qu'ils paraissent avoir beaucoup régressé depuis le début du siècle 
(JOUBIN, 1909), les gisements naturels de coquillages (praires, coques, huîtres plates ... ) 
sont encore l'objet d'une intense pêche récréative principalement en baie de Paimpol et dans 
l'archipel de Bréhat. 

IV.3.2 - Environnement 

IV.3.2.1 - Agriculture 

La carte de bilan des fertilisations azotées d'origine animale (annexe VI) 
montre que les bassins versants de la Rivière du Trieux et de la baie de Paimpol sont loin 
d'être saturés en élevages intensifs. Mais le développement récent des poulaillers 
industriels sur les communes de Plourivo et de Pleumeur-Gautier amène le bilan de ces 
deux communes à des niveaux relativement élevés (respectivement 65 et 73 %). Toutefois, 
la pollution diffuse agricole ne doit pas, à l'heure actuelle, être considérée comme un 
élément important des flux de germes arrivant en zone côtière. 

IV.3.2.2 - Pollution d'origine humaine 

La plupart des grandes agglomérations de ce secteur disposent d'un 
assainissement collectif. Ponctuellement, le fonctionnement de celui-ci peut-être 
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Figure 10 : Baie de Paimpol - Localisation des points de prélèvements et 
interprétation des résultats obtenus par rapport aux normes 
existantes 
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défectueux comme à Plouezec et Bréhat (cf. figure 9). Les accidents les plus fréquents sont 
des by-pass d'effluents bruts en période de surcharge hydraulique. La plupart des stations 
ne disposent pas de traitement tertiaire et leur efficacité reste donc très limitée dans le 
traitement des germes. 

De nombreux ruisseaux de ce secteur voient leur teneur en germes fortement 
augmenter en saison estivale, pendant la saison touristique. 

On peut en conclure que l'essentiel de la pollution bactérienne constatée 
dans ce secteur est d'origine urbaine (mauvais fonctionnement de postes de relèvement ou 
de stations comme à Plouezec) ou assainissement insuffisant en zone côtière. 

IV.3.3 - Résultats bactériologiques 

IV.3.3.1 - Baie de Paimpol-Bréhat 

La qualité des parcs à huîtres est globalement satisfaisante, le classement 
selon la directive C.E.E. du 15/07/1991 donnant surtout des zones de qualité B, parfois A 
(figure 10). 

Une contamination est sensible dans le secteur de l'anse de Beauport (point 
029004), ce qui confirme le classement insalubre de ce secteur. Ailleurs les 
contaminations observées sont peu fréquentes et imprévisibles, traduisant des sources de 
contamination très ponctuelles dans le temps et dans l'espace. Jusqu'à présent aucun 
isolement de salmonelles n'a pu être effectué (tableau 9). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Buitres creuses 24 (0) 2 (0) - - 26 (0) 

Huîtres plates 4 (0) 1 (0) - - 5 (0) 

Moules 2 (0) - - - 2 (0) 

TOTAL 30 (0) 3 (0) - - 33 (0) 

Tableau 9 : Récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de Paimpol en 1989 
et 1990, par classe colimétrique et par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 
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Figure 11 ; Ria du Trieux - Localisation des points de prélèvement et 
interprétation des résultats obtenus par rapport aux normes 
existantes 
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IV.3.3.2 - Trieux 

Comme cela est classiquement observé dans les estuaires, la contamination 
fécale décroit de l'amont vers l'aval (figure 11), les quelques apports latéraux n'ayant 
qu'une influence minime, très localisée dans l'espace. Les prélèvements des années 1989 et 
1990 ne sont pas réellement représentatifs de la situation sanitaire de la rivière car les 
sécheresses successives ont fortement diminué les apports d'eau douce et donc les flux 
bactériens. 

Si la situation sanitaire n'apparait pas préoccupante sur les points 
habituellement suivis, la présence de salmonelles (Salmonella bovis-morbificans le 
09/01/1989) sur le point de prélèvement occasionnel de l'anse du Lédano (tableau 10) 
montre la fragilité sanitaire de la partie amont de la ria, déjà soulignée par MOUILLARD 
et LE MAO (1990). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Huitres creuses 22 (0) 2 (0) 2 (0) - 26 (0) 

Moules 2 (l) - 2 (0) - 4 (l) 

Palourdes 2 (0) 1 (0) - 1 (0) 4 (0) 

TOTAL 26 (1) 3 (0) 4 (0) l (0) 34 Il) 

Tableau 10 : Récapitulatif des recherches de salmonelles dans la ria du Trieux en 
1989 et 1990, par classe colimétrique et par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 
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IV.4 - Côte de Saint-Quay-Plouha 

IV.4.1 - Site et productions 

Cet ensemble comprend 46 km de côtes rocheuses avec des falaises pouvant 
atteindre 70 mètres (figure 12). 

Les gisements naturels de moules se développent en bas des falaises, sans 
toutefois atteindre l'importance de ceux de la rive est de la baie. 

L'estran n'étant pas favorable à la conchyliculture, celle-ci n'existe que sous 
la forme de concessions à huîtres plates en eau profonde en baie de Binic et au niveau de 
Saint-Quay-Portrieux (476 ha en 1991). En 1989 la production a été d'environ 100 tonnes 
d'huîtres plates. 

Pas moins de 9 cours d'eau littoraux, draînant un bassin versant de 241 km2 
(dont 86 km2 pour l'le), se jettent en mer sur cette portion de littoral. 

IV.4.2 - Environnement 

Un certain nombre de communes, en particulier du haut bassin versant de 
l'le qui est une zone à forte concentration porcine, ont une fertilisation azotée d'origine 
animale excessive (tableau 11). 

Bilan azote animal 
produit/utilisé 

Pléguien 102 % 

Plélo 100 % 

Tréléloir 100· % 

Pordic 98 % 

Trégomeur 87 % 

Tableau 11 : Bilan de fertilisation azotée d'origine animale 
sur le haut bassin de l'le 

Les apports d'azote par l'le sont importants malgré sa petite taille : 260 
tonnes par an (PIRIOU et al, 1989) et la baie de Binic est le siège de marées vertes 
chroniques. 
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Dans ces conditions, une pollution bactériologique d'origine agricole est 
envisageable sur les cours d'eau de cette région. Il ne faut toutefois pas négliger de 
potentielles pollutions domestiques dans les secteurs très touristiques de Binic et 
Saint-Quay-Portrieux. 

IV.4.3 - Résultats bactériologiques 

Nous ne disposons pas de station de prélèvement sur les concessions en eau 
profonde, mais les résultats obtenus avant 1982 indiquaient une zone de bonne qualité 
bactériologique. 

Trois stations ont été disposées sur des gisements naturels de moules et de 
coques (figure 13) : 

Moules 

Coques 

- Le PaluslPlouha : 028 002 : mauvaise qualité bactériologique due à 
l'arrivée d'un cours d'eau contaminé, le Corzic. Les sources de 
contamination ne sont pas connues. 

- Port-es-Leu/Saint-Quay-Portrieux : 028001 : qualité bactériologique 
satisfaisante bien que cette station soit située en limite de zone insalubre. 
Les contaminations parfois observées restent peu élevées. 

- Plage de la BanchelBinic : 028 003 : situé en zone insalubre, ce gisement 
de coques présente des contaminations principalement estivales à mettre 
en relation avec la forte fréquentation touristique de ce secteur. 

Les recherches de salmonelles sont toutes restées négatives (tableau 12). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

6 (0) 2 (0) 1 (0) 1 (0) 10 (0) 

4 (0) - l (0) - 5 (0) 

TOTAL 10 (0) 2 (0) 2 (0) 1 (0) 15 (0) 

- ____ -1...... -

Tableau 12 : Récapitulatif des recherches de salmonelles sur la côte de 
Saint-Quay-Plouha en 1989 et 1990, par classe colimétrique et 
par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 
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IV.5 - Baies de Morieux et Yffiniac 

IV.5.1 - Site et productions 

Cet ensemble constitue la pointe sud de la baie de Saint-Brieuc, enchâssée 
entre la conurbation briochine et les falaises de Morieux-Planguenoual. De nombreux 
fleuves côtiers y rejoignent le milieu marin, drainant des bassins versant d'une surface 
totale de 1 080 km2. Les trois principaux ensembles sont: 

- le Gouessant (415 km2) qui traverse Lamballe. 
- le Gouët et le Gouëdic (249 km2) qui traversent Saint-Brieuc. 
-l'Ume, la Touche et le Saint-René (143 km2) qui traversent Yffiniac. 

Les vastes estrans sableux abritent un grand gisement de coques dont la 
production annuelle peut atteindre 400 tonnes (ROUGERIE et LE MAO, 1990) pour une 
biomasse de 4 800 tonnes en fin d'été (GROS et HAMON, 1989). Enfin, la baie de 
Morieux est un important site mytilicole : 48 concessionnaires y exploitent 82 km de 
bouchots pour une production annuelle d'environ 4 000 tonnes (3 000 tonnes de 
Mytilus edulis et 1 000 tonnes de Mytilus galloprovincialis). 

IV.5.2 - Environnement 

Comprise entre une zone urbaine dense (Saint-Brieuc, Langueux, Trégueux, 
Yffiniac ... ) et des secteurs agricoles pratiquant l'élevage intensif de porcs et de volailles, la 
baie de Saint-Brieuc est soumise à des apports polluants tant d'origine domestique 
qu'agricole. Les modèles courantologiques développés pour la baie de Saint-Brieuc 
montrent un piégeage des masses d'eau en fond de baie, dûe à une circulation résiduelle de 
marée très faible (PIRIOU et al., 1989). Il Y a donc stagnation des eaux éventuellement 
contaminées au niveau des zones de culture. 

IV.5.2.1 - Pollutions agricoles 

Les élevages porcins intensifs sont implantés principalement dans le secteur 
de Lamballe que traverse le Gouessant (tableau 13). 
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surt'ace S.A.U. population porcins bovins volailles 

(km2) (km2) (0/_) (0/_ S.A.U.) (0/_ S.A.U.) (0/- S.A.U.) 

Coulées 5.5 12,28· 139 930 134 3 153 

Gouessant 415 284.67 68.5 1170 138 8000 

YttiD1ac 1)43 77.58 26l! 605 132 1073 

Gouet 249 151.03 283 400 ,., 7 789 

Ena<able 812.5 525.56 169.3 860 138 6646 

L-

• S.A.U. des exploitations dont le siège est sur le bassin verB8.Dt du ruisseau des coulées. 

Tableau 13 Concentration d'animaux en élevage sur les bassins versants des 
principaux cours d'eau du fond de la baie de Saint-Brieuc. 

Ces concentrations ont localement dépassé les capacités d'épandage des 
terres agricoles et les excédents de fertilisation azotée d'origine animale sont fréquents 
(D.D.A.F.22, 1991), surtout sur le bassin versant du Gouessant (tableau 14). 

Bilan de fertilisation azotée 
d'origine animale 

produit/utilisé 

Landéhen 160 , 
Coètmieux 142' 
Noyal 137' 
Lamballe 126 • 
Pommeret 124 , 
Morieux 122 , 
Bréhand 122 , 
Meslin 114 , 
St-Trimoêl 113' 
Langueux 110 , 
Andel 109 , 
Plestan 107 , 

La Malhoure 97 , 
Plédéliac 96 , 
St-Glen-Penguilly 89 , 
Trédaniel 88 , 

Tableau 14 : Bilan de fertilisation azotée d'origine animale sur les 
communes les plus saturées des bassins versants du 
fond de la baie de Saint-Brieuc. 
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Des flux d'azote importants (de l'ordre de 1100 tonnes/an selon PIRIOU et 
al., 1989) arrivent dans la baie, qui est le siège de marées vertes chroniques (9 000 tonnes 
d'ulves récoltées par an en moyenne depuis 1984). Dans ces conditions il est aisé 
d'admettre que les épandages agricoles et les importants excédents de déjections animales 
font peser une lourde menace de pollution microbiologique sur les coquillages du fond de 
la baie. 

IV.5.2.2 - Pollutions domestiques et industrielles 

Les baies de Morieux et Yffiniac sont bordées, à l'ouest, par une zone 
urbaine dense (Saint-Brieuc et communes périphériques) assainie par l'intermédiaire de 
deux. stations d'épuration des eaux usées d'une capacité totale de 121 300 équivalents
habitants (figure 14). La station de l'agglomération briochine a été modernisée en 1988 et 
ses rejets polluants ont été réduits ; elle est toutefois dépourvue de traitement tertiaire et 
peut, sans doute, dans certaines circonstances météorologiques, avoir une influence sur la 
qualité microbiologique des moules élevées dans l'ouest du plan A. 

Si la plupart des zones agglomérées de l'est de la baie sont maintenant 
assainies, un effort reste à faire au niveau des hameaux et de l'habitat dispersé dont les 
rejets peuvent ponctuellement dégrader la qualité bactériologique de la baie. Des mesures 
sont actuellement prises dans le cadre du programme "Vert et Bleu" de restauration de la 
qualité des eaux de la baie. Enfin, il convient de signaler la concentration d'industries 
agro-alimentaires (abattoirs, salaisonneries, laiteries ... ) dans les secteurs de Lamballe, 
Yffiniac et Saint-Brieuc. Ces industries possèdent leur propre station d'épuration ou sont 
raccordées aux réseaux municipaux. 

D'une manière générale, les pollutions domestiques ou industrielles sont 
mieux maîtrisées que les pollutions agricoles qui sont plus diffuses. Les réseaux 
d'assainissement sont denses, et les effluents sont épurés par des stations fonctionnant de 
manière satisfaisante (cf. figure 14). 

IV.5.2.3 - Résultats bactériologiques 

Les résultats bactériologiques obtenus dans cette baie sont très préoccupants 
(figure 15). On peut les regrouper en trois ensembles: 

1 - Les moulières de Pordic (point 027024) : les gisements de la pointe du 
Roselier sont actuellement de bonne qualité (catégorie A ou B), ce qui 
dénote une sensible amélioration depuis quelques années. 

2 - Le gisement de coques de la baie d'Yffiniac (point 027 023) : situé en 
zone insalubre, cette station est de mauvaise qualité bactériologique. La 
situation montre toutefois une nette amélioration par rapport à l'étude de 
salubrité de 1982 (ROUGERIE, 1982). A cette époque, 38,5 % des 

37 



points 

027024 

027023 

027002 
027003 
027004 
027005 
027006 
027007 
027008 
027009 

027010 
027011 
027012 
027013 
027014 
027015 

027016 
027017 
027018 
027019 
027020 
027021 
027022 

---

~ 
PLAN B 

(027010 à 027015) 

PLAN A 
(027002 à 027009) 

022 

,1<.0 

PRANCE C.E.E. C.E.E. 
16/10/1976 30/10/1979 15/07/1991 

coquillages 1989 1990 1989 1990 1989 

Moules S (13) S (12) B (13) 

Coques l (12) l (12) l (12) l (12) B (12) 

Moules l (13) l (14) l (13) l (14) B (13) 
Moules l (13) l (14) l (13) l (14) B (13) 
Houles l (13) l (14) l (13) l (14) B (13) 
Moules l (14) l (13) l (14) B (13) 
Moules 1 (14) S (13) l (14) B (13) 
Moules l 114) 1 (13) 1 (14) B (13) 
Moules l (14) l (13) l (14) B (13) 
Moules l (14) l (13) 1 (14) B (13) 

Houles l (12) 1 (14) l (12) l (14) B (12) 
Moules l (12) 1 (14) 1 (12) l (14) B (12) 
Moules l (14) S (12) 1 (14) B (12) 
Moules l (12) l (14) 5 (12) l lU) B (12) 
Moules l (14) S (12) 1 (14) B (12) 
Moules S (12) 1 (14) B (12) 

Moules l (14) S (12) S (14) A (12) 
Moules 1 (14) 5 (12) 1 (14) B (12) 
Moules - S (12) - A (12) 
Moules l (13) S (12) S (13) A (12) 
Moules - S (12) - A (12) 
Moules - S (12) - A (12) 
Moules S (12) S (13) B (12) 

--- -

Figure 15 : Baie de Morieux-Yffmiac - Localisation des points de 
prélèvements et interprétation des résultats selon les normes 
existantes 
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résultats obtenus dépassaient 4600 E. coli par 100 ml de chair et de 
liquide intervalvaire et la zone aurait été classée en D selon les normes 
de la directive C.E.E. de 1991. 

3 - Les bouchots à moules de la baie de Morieux (stations 027002 à 
027 022) : les plans A et B sont de mauvaise qualité bactériologique et 
sont, de fait, insalubres en regard des normes de l'arrêté du 16/10/1976 
et de la directive C.E.E. du 30/10/1979. Des différences sont notables 
d'une année sur l'autre, 1989 étant plutôt une "bonne" année et 1990 une 
mauvaise année comme 1988 (ROUGERIE et LE MAO, 1990). Ces 
zones de productions sont classées en B, parfois en C, si l'on se réfère 
aux normes de la directive C.E.E. de 1991. Le plan C est de meilleure 
qualité microbiologique, ce qui n'exclut pas les pollutions ponctuelles 
comme en 1990. 

Des mesures d'interdiction de vente sont parfois prises par la préfecture des 
Côtes-d'Armor. Ce ne fut pas le cas en 1989, par contre la commercialisation a été arrêtée 
du 16/02 au 14/03 en 1990. 

D'une manière générale, les contaminations observées sont maximales en 
hiver en période de saturation des sols. La principale source de pollution est alors le 
Gouessant, et l'origine agricole des flux bactériens peut être considérée comme 
prépondérante. 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 89 (1) 32 (2) 32 (3) 5 (0) 158 (6) 
-

Coques 2 (0) 2 (0) 4 (0) 1 (0) 9 (0) 

TOTAL 91 (l) 34 (2) 36 (3) 6 (0) 167 (6) 

Tableau 15 Récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de 
Morieux-Yffiniac par classe colimétrique et par espèce 
de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

La présence de salmonelles est parfois constatée sur les moules de bouchots 
de la baie de Morieux : 3,8 % de recherches positives en 1989-90 (tableau 15). Les 
sérotypes sont variés: 6 pour 6 isolements: Salmonella infantis, S. panama, S. anatum, 
S. kedougou, S. bovis-morbificans et S. bredeney. Leur présence semble très limitée dans 
le temps puisque toutes ces présences ont été constatées pendant le seul mois de février 
(1 en 1989, 5 en 1990). 
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BAIE DE SAINT-BRIEUC 

capacité tYPE! de type de 
coaaune (s) (eq. hab.) traituaent désinfection 

Pléhérel 1 500 boues Activées chloration (été) 
Plévenon 

Plurien 1 500 lit bactérien chloration (été) 

Erquy (lotissement) ? ? ? 

Erquy (bourg) 8 500 boues activées chloration (été) 

Pléneuf-Val-André 13 000 boues activées chloration (été) 

Figure 16 : Bassins versants de la côte est de la baie de Saint-Brieuc.
Emplacement et types de fonctionnement des stations d'épuration 
des eaux usées 
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IV.6 - Gisements d'Erquy 

IV .6.1 - Site et productions 

Ce secteur s'étend sur 49 km de côtes rocheuses, colonisées par 
d'importantes moulières de Mytilus galloprovincialis. 

Sept cours d'eau y rejoignent le milieu marin. Leurs bassins versants 
s'étendent sur 115 km2, les deux principaux étant la Flora (39 km2) et l'Islet (57 km2) 
(figure 16). 

Les gisements de moules subissent une pêche active, tant professionnelle 
que de loisir. Plusieurs centaines de tonnes sont produites de mars à juin. Il s'agit d'un 
produit très apprécié localement. 

IV.6.2 - Environnement 

Le secteur d'Erquy est le siège d'une importante production porcine qui 
produit des excédents de fertilisation azotée d'origine animale (tableau 16). 

Bilan de l'azote ar.tmal 
produit/utilisé 

Plurien 156 % 
La Bouillie 128 % 
Erquy 125 % 

Tableau 16 : Bilan de fertilisation azotée d'origine animale sur 
la région d'Erquy. 

Une telle situation signifie un fort risque de pollution bactérienne d'origine 
agricole. Cette portion du littoral étant également soumis à une très forte fréquentation 
touristique, les dangers d'une pollution fécale d'origine domestique sont également grands. 
Les résultats obtenus par la C.I.POL.MAR 22 (1988) montrent une importante 
contamination bactérienne sur le Léhen et le Pont-Phily qui ont un estuaire commun avec 
l'Islet à Sables-d'or-les-Pins. 

Les autres cours d'eau ont une qualité bactériologique fluctuante avec une 
dégradation sensible en période estivale. 
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026005 

026001 
~ 

02 

01234km 

FRANCE C.E.E. C.E.E. 
16/10/1916 30/10/1919 15/01/1991 

points coquillages 1989 1990 1989 1990 1989 

026001 Moules l (12) l (12) l (12) l (12) C (12) 

026002 Moules l (12) l (12) s (12) B (12) 

026003 Moules S (12) S (12) A (12) 

026004 Houles S (12) S (12) B (12) 

026005 Moules l (9) .!...ill l (9) .!...ill B ( 9) 

027025 Moules S (13) S (12) B Cl3) 

Figure 17 : Côte est de la baie de Saint-Brieuc - Localisation des points de 
prélèvement et interprétation des résultats obtenus par rapport aux 
normes existantes 
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IV.6.3 - Résultats bactériologiques 

Les résultats des analyses effectuées sur les moules de gisement naturel 
montrent un point particulièrement contaminé à la pointe de Pléneuf (026 001) au 
voisinage de l'émissaire des eaux usées de Pléneuf-Val-André. L'impact de ce rejet est 
nettement perceptible jusqu'au plateau des Jaunes (026005) à environ 2 kilomètres en mer 
(figure 17). Un isolement de Salmonella sp a été effectué le 15/10/1990 sur ce dernier point 
(tableau 17). 

o - 300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

1 Moules 10 (0) 4 (0) - 3 lI) 17 (1) 

Tableau 17 : Récapitulatif des recherches de salmonelles sur les gisements d'Erquy en 
1989 et 1990, par classe colimétrique et par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 

Ailleurs, la qualité est fluctuante quand le point de prélèvement est situé à 
proximité d'une arrivée d'eau douce (Saint-Pabu, 026002). Elle est bonne lorsqu'il n'y a 
pas d'exutoire à proximité (le Portuais, 026 003) ou que la dilution est forte (Le 
Vieux-Bourg, 026004) (cf. figure 17). Une très nette amélioration a eu lieu à Port
Morvan (027 025) depuis la mise en service d'un poste de relèvement des eaux usées en 
1989 (voir ROUGERIE et LE MAO, 1990). 
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CoaaauneB capacité Type de Type de 

(eq. hab.) fonctionneaent dé.infection 

Saint-Cast 20 000 Boues ActivHS Chloration (été) 

Matignon 2 000 Boues Activ06ea Lagunage (1990) 
-- - - - - - - - - - ,- - - - - -_ .. - -

Figure 18 : Baie de la Fresnaye - Emplacements et types de fonctionnement 
des stations d'épuration des eaux usées 
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IV.7. Baie de la Fresnaye 

IV.7.1. Site et productions 

Le bassin versant de la baie de la Fresnaye couvre environ 139 km2 dont 
110 pour le seul Frémur qui parcourt la vallée d'Hénanbihen. 

L'estran couvre une surface de 13,5 km2 et accueille une conchyliculture 
relativement récente: la mytiliculture sur bouchots est apparue en 1960 et l'ostréiculture en 
1969. 

Actuellement 12 entreprises exploitent 21,6 km de bouchots à moules et 23 
entreprises 21,66 ha de parcs à huîtres. Les productions annuelles sont de l'ordre de 500 
tonnes de moules et 400 tonnes d'huîtres creuses. 

Un gisement de coques se développe essentiellement à l'amont des 
concessions de cultures marines. Son exploitation est extensive et ne saurait représenter de 
forts tonnages. La pêche de loisir n'y est cependant pas négligeable. Des gisements de 
moules Mytilus galloprovincialis couvrent les rochers du nord de la baie et cette moule 
indigène colonise parfois les bouchots, sans que ce phénomène prenne l'ampleur constatée 
en baie de Morieux. 

IV.7.2. Environnement 

IV. 7 .2.1. Agriculture 

Les bassins versants des cours d'eau se jetant en baie de la Fresnaye 
traversent des zones à très fortes concentration d'élevages intensifs (tableau 18). 

surface S.A.U. population porcins - volailles 

(-) (-> (0/_> (0/_ S.A.U.) (0/_ S.A.U.) (0/_ S.A.U.) 

Fréoau- 159,62 67.69 22,01 1599 1~5 

Autres (Est) ~1.07 21,23 61,12 6l~ 160 

Ensemble 200.69 88.92 30,06 1 %15 1~9 

Tableau 18 : densité des populations humaines et animales des bassins versants 
de la baie de la Fresnaye 

21 800 

2 593 

. 17 214 

Ainsi, la densité porcine moyenne du bassin versant du Frémur atteint 1 600 
animaux par km2 de S.A.U. et la densité avicole 21800 ... Encore ne s'agit-il là que de 
chiffres moyens, les densités pouvant être encore plus élevées localement 
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Cap Pr'hel 

PLEVENON 

Points CoquillAges 

025003 Moules 
025004 Moules 
025005 Moules 
025006 Moules 
025007 Moules 
025008 Moules 
025009 Moules 
025010 Moules 

025023 Huttres creuses 
025024 Huttres creuses 
025025 Huttres creuses 

025002 Coques 
025026 Coques 

- , .-

~ 
!A!!..e!. 1=\ p!!sKA.YB 

MOULU • polau 025001 .li 025010 

au'~a&i • polau 025021 .li 025025 

~
COOUII • polaU 025002 et 025026 

1iol ~ 

'021~. •• - , 

.~, 
"'0.' ~ 

• 

St CAST 
LE GUILDO 

, , .. 
---~ 

PRAlICE C.E.E. C.E.E. 
16/10/1976 30/10/1979 15/07/91 

1989 1990 1989 1990 1989 1990 

S (13) S (12) B (13) B (12) 

S (13) l (12) B (13) B (12) 

l (13) l (12) l (13) l (12) B (13) C (12) 

l (13) l (13) S (12) B (13) B (12) 

l (13) l (12) l (13) l (12) B (13) B (12) 

.!.J.lli l (12) .!.J.lli l (12) !...illl. B (12) 

l (13) l (12) l (13) l (12) C (13) B (12) 

l (13) l (12) l (13) l (12) C (13) B (12) 

S (4) S (12) B (4) B (12) 

l (12) l (4) l (12) B (4) B (12) 

l (4) l (12) B (4) B (12) 

.LW. .LW. l fl2) LW. B fl2) 

l (7) l (12) l (7) l (12) C (7) C (12) 

Figure 19 : Baie de la Fresnaye - Localisation des points de prélèvements et 
interprétation des résultats selon les normes existantes 
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2500 porcs/km2 S.A.U. pour la seule commune d'Hénanbihen et 40000 volailles/km2 
S.A.U. à Hénansal. A noter que les densités moyennes départementales porcines et avicoles 
sont, respectivement, de 477 et 6 600 animaux/km2 S.A.U. (AGRESTE, 1989). 

Les calculs effectués pour le seul facteur "production de nitrates" montrent 
que les élevages du bassin versant du Frémur (bovins, porcins et volailles) représentent une 
charge de l'ordre de 840000 équivalents-habitants répartis sur un S.A.U. de seulement 160 
km2. Ceci peut être mis en parallèle avec la mauvaise qualité des eaux du Frémur qui avait 
une teneur moyenne en nitrate supérieure à 50 mg par litre en 1988 (S.D.A.E., 1990). 

Par ailleurs le bilan de fertilisation azotée établi par la D.DAF. 22 (1991) 
montre un fort exédent d'apport azoté par les seules déjections animales (tableau 19). 

Bilan azoté animal 
prOduit/utilisé 

Hénanbihen 191 " 
Hénansal 170 % 

Matignon 96 % 

St-Denoual 85 lA 

Quintenic 85 % 

Tableau 19 : Bilan de fertilisation azotée d'origine animale en baie 
de la Fresnaye 

On peut aisément concevoir, à partir de ces données, le grave danger de 
pollution bactérienne que font peser ces élevages intensifs sur les productions 
conchylicoles de la baie. 

IV.7.2.2. Pollution d'origine humaine 

Aucune des agglomérations du bassin versant du Frémur ne disposait, en 
1990, d'assainissement collectif. 

Les seules stations d'épuration présentes dans ce secteur sont celles de 
Matignon et de Saint-Cast, totalisant 22000 équivalents-habitants (figure 18). En 1990, 
ces deux stations seront équipées d'un traitement tertiaire devant permettre une diminution 
sensible des flux bactériens. On peut toutefois noter que la station de Saint-Cast ne 
présente pas un fonctionnement régulièrement satisfaisant (S.A.T.E.S.E. 22, 1990), sa 
capacité étant proche de la saturation. 

Rappelons que la baie de la Fresnaye est située dans une zone de forte 
fréquentation touristique (Cap Fréhel, Saint-Cast...) et que la population estivale est 
particulièrement dense. 
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IV.7.3. Résultats bactériologiques 

La qualité microbiologique des coquillages issus de cette baie est très 
préoccupante. De très nombreux points ne correspondent pas aux critères de salubrité de 
l'arrêté du 12/10/76 et de la directive C.E.E. du 30/10/79. Dans les faits, cette baie doit être 
considérée comme insalubre (figure 19). Toutefois les dépassements du seuil de 4 600 
E. coli/100 ml de chair et liquide intervalvaire sont rares et localisés. Un effort est 
nécessaire pour qu'une meilleure maîtrise de flux polluants permette de ne plus atteindre ce 
seuil critique. La directive C.E.E. du 15/07/1991 interdit en effet la commercialisation des 
coquiHages contaminés à ce niveau, même après épuration. 

La découverte de salmonelles est occasionnelle ainsi que le montre le 
tableau ci-dessous. Actuellement nous ne disposons que de 2 résultats positifs pour 68 
recherches: Salmonella ohio sur des moules le 27/11/89 et Salmonella veneziana sur des 
coques le 21/8/89. 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 28 (0) 12 (0) 12 (1) 3 (0) 55 (1) 

Buîtres creuses 1 (0) 1 (0) 1 (0) - 3 (0) 

Coques 7 (0) 1 (0) - 2 (1) 10 (1) 

_ ..... ---

Tableau 20 Récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de la 
Fresnaye par classe colimétrique et par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 

A l'heure actuelle, la mise en place de bassins oxygénés dans les entreprises 
expédiant des coquillages à partir de la baie permet une bonne épuration des produits avant 
commercialisation. Des mesures d'interdiction de vente sont périodiquement prises pour les 
entreprises non encore pourvues de cet équipement. En 1989 et 1990, une telle mesure a été 
prise du 21/11/1989 au 8/12/1989. A noter que la pêche a été interdite sur le gisement de 
coques, pour des raisons sanitaires, depuis le 29/9/1989. 
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IV.8 - Baie de "Arguenon 

IV.8.1 - Site et productions 

La baie de l'Arguenon est le réceptacle de cours d'eau dont les bassins 
versants couvrent environ 600 km2. L'Arguenon, qui traverse la ville de Plancoët, est la 
principale rivière de cet ensemble (figure 20). 

A l'heure actuelle 10 entreprises conchylicoles exploitent les 36 km de 
bouchots et les 5 ha de parcs à huîtres implantés dans la baie. Les productions annuelles 
atteignent 600 à 800 tonnes de moules et 250 tonnes d'huîtres creuses. 

A l'amont des bouchots s'étend un vaste gisement de coques, très 
anciennement exploité. JOUBIN (1910) estimait sa production, au début du siècle, à près 
de 1 600 tonnes. Actuellement, une centaine de tonnes sont pêchées par des pêcheurs à pied 
professionnels auxquelles il faut rajouter les captures des pêcheurs amateurs. 

D'autres gisements d'espèces variées (moules, couteaux, fausses 
palourdes ... ) sont l'objet d'une pêche récréative très active. 

IV.8.2 - Environnement 

IV.8.2.1. - Agriculture 

Le bassin versant de l'Arguenon abrite de fortes concentrations animales 
(tableau 21) ; cependant, les communes situées à l'aval de la retenue de la Ville Hatte 
(11,5 millions de m3) ne sont pas encore saturées par les apports organiques d'origine 
animale (annexe VI). 

surf'ace S.A.U. population porcins bovins 

(km2l (km2l (D/km2l (D/km2 S.A.U. l (D/km2 S.A.U. l 

Arguenon 454 298 41,6 755 141 

Montaf'ilan et 

Guébriant 147 107 71,,0 733 148,5 

TO'l'AL 601 405 48,8 745 143 

Tableau 21 : densités des populations humaines et animales des bassins versants 
de l'Arguenon 

volailles 

(D/1m2 S.A.U. l 

2668 

1 910 

2467 

Les teneurs en nitrates observées dans la retenue sont ponctuellement 
élevées (90 mgll au début de 1990), ce qui démontre un excédent de fertilisation azotée 
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• 
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cOIfIIIune (., (eq. hab.) 

Crében (laiterie L.Y.A.) 33 300 

Plancoët (bourg) 2 000 
Crében (bourg) 

Plancoët (laiterie CLCB) 4 300 

Saint-Lorael 400 

Corseul l 000 

Pléven 270 

Aucaleuc 700 

op 
o 
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Figure 20 : Baie de l'Arguenon - Emplacements et types de fonctionnement des 
stations d'épuration des eaux usées 
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dans la partie amont du bassin. PIRIOU et al (1989) estiment à 600 tonnes, les apports 
annuels d'azote nitrique dans la baie par l'Arguenon. Grâce à la présence de l'immense 
retenue de la Ville Hatte, les flux bactériens dûs à l'agriculture doivent être limités. En 
effet, les principales concentrations porcines sont situées à l'amont de ce plan d'eau qui doit 
avoir un rôle de lagunage ; les concentrations animales ne sont pas excessives en aval de la 
retenue. 

Les apports en nitrates au milieu marin restent toutefois importants et sont à 
l'origine de proliférations estivales d'ulves. 

IV.8.2.2 - Pollution domestique et industrielle 

Même si quelques accidents se produisent parfois (en particulier des départs 
de boues en cas de surcharge hydraulique), les stations d'épuration communales et 
industrielles fonctionnent d'une manière satisfaisante (cf. figure 20). L'assainissement des 
hameaux est en cours et la nouvelle station de Notre-Dame-du-Guildo en est un bon 
exemple. La limitation de ces rejets, réduits en débit mais concentrés en polluants, devrait 
grandement contribuer à l'amélioration de la qualité bactériologique de la baie. 

La part des effluents domestiques dans la pollution bactérienne de la baie 
doit être considérée comme non négligeable, plus particulièrement en période pluvieuse. 

IV .8.3 - Résultats bactériologiques 

La qualité bactériologique des coquillages de cette baie, moins préoccupante 
que dans les baies de Morieux et de la Fresnaye, reste cependant précaire, en particulier 
aux alentours de la filière principale de l'Arguenon (figure 21). 

Faisant suite à une série de découvertes en 1988 (ROUGERIE et LE MAO, 
1990), un isolement de salmonelle a été effectué le 03/12/1990 : Salmonella meleagridis 
sur des moules de la station 024 019 (tableau 22). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 32 (0) 4 (1) 2 (0) - 38 (1) 

Bu.i.tres creuses 5 (0) - - - 5 (0) 

Coques 

TOTAL 

Tableau 22 

5 (0) 1 (0) - - 6 (0) 

42 (0) 5 (1) 2 (0) - 49 (l) 

récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de 
l'Arguenon par classe colimétrique et par espèce de 
coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 
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025012 
025013 

025014 

025015 

025016 

025017 

025018 
025019 

025022 

025011 

coquillages 

Moules 
Moules 
Moules 

Moules 

Moules 
Moules 

Moules 

Moules 

Hu!tres creuses 

Coques 

.... 
• 

FRANCE 
16/10/1976 

1989 1990 

l (13) 

l (13) 

-

fi 

~ 

o .• , .. 

C.E.E. C.E.E. 
30/10/1979 15/07/1991 

: 

1989 1990 1989 1990 

5 (12) 5 (13) 8 (12) 8 (13) 1 

5 (12) l (13) 8 (12) 8 (13): 

5 (12) l (13) B (12) B (13) 1 

l 1l2) l (13) B (12) B (13) 

l (12) l (13) B (12) B (13) 1 

5 1l2) 5 1l3) 8 1l2) B (13) 

5 (12) - B (12) -
5 (12) S (12) B (12) B (12) i 

5 (5) 5 (13) B (5) B (13)' 

, 
, 

5 (9) 5 (12) B (9) B (12) 1 

Figure 21 ; Baie de l'Arguenon - Localisation des points de prélèvements et 
interpr6tation des r6sultats scIon les normes existantes 

52 



L'équipement des établissements conchylicoles de la baie de l'Arguenon en 
bassins de purification est en cours et devrait s'achever au début de 1992. Cet outil permet 
au producteur de commercialiser des coquillages sains et d'échapper ainsi aux interdictions 
de vente en période de pollution, comme celle prise du 07/12/1990 au 24/12/1990. 
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Figure 22 : Baie de Lancieux el estuaire du Frémur - Emplacements et types de 
fonctionnement des stations d'épuration des eaux usées 
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IV.9 - Baie de Lancieux et estuaire du Frémur 

IV.9.1 - Site et productions 

Cette petite zone côtière, hydrologiquement différenciée, comprend deux 
sites (figure 22) : 

- la baie de Lancieux, enclave sédimentaire bordée de prés-salés, qui reçoit 
deux cours d'eau, le Drouet et le Pont-de-Montvoisin, qui draînent des 
bassins versants d'une superficie totale de 77 km2. 

- l'estuaire du Frémur, bordé par les villes de Lancieux (22) et Saint-Briac 
(35), qui reçoit les eaux d'un bassin versant d'environ 60 km2. 

Il n'y existe aucune activité conchylicole et seuls des gisements naturels de 
moules et de coques parsèment le littoral. La pêche professionnelle est anecdotique mais la 
pêche de loisir est importante. Il est intéressant de noter la présence de gisements 
conséquents de Mytilus galloprovincialis sur les récifs de la baie. Ces moules de belle taille 
pourraient être l'objet d'une pêche professionnelle de quelqu'importance comme à Erquy. 

IV.9.2 - Environnement 

Bien que les élevages de porcs et de volailles se développent dans la région 
de Ploubalay, les bilans de fertilisation azotée d'origine animale (D.D.A.F., 1991) montrent 
que le secteur est loin d'être saturé par ces activités. Des pollutions accidentelles d'origine 
agricole y ont cependant été notées (annexe VII). La qualité bactériologique des trois cours 
d'eau principaux est cependant médiocre à cause de pollutions diffuses, essentiellement 
d'origine domestique. D'ailleurs, l'estuaire du Frémur est classé insalubre depuis 1953. 
Notons également que le rejet des effluents de Saint-Lunaire a un fort impact sur la qualité 
bactériologique des moulières de la pointe du Décollé car le traitement se réduit à une 
simple décantation. 

IV.9.3 - Résultats bactériologiques 

Les analyses effectuées en 1988 (GERLA et LE MAO, 1990) montrent que 
les moules de la pointe du Décollé, soumises au rejet de la station d'épuration de 
Saint-Lunaire, sont très contaminées (classement en D selon la directive CEE de 1991). 
Les contaminations sont encore très perceptibles sur la plage de Longchamp (point 
024 007) mais ne dépassent pas la pointe de la Garde Guérin qui protège les moulières plus 
à l'ouest (point 025 021) (figure 23). 

L'estuaire du Frémur est également très pollué ; les analyses de 1988 
(GERLA et LE MAO, op. cit.) permettraient un classement en catégorie D. Par contre les 
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moules des récifs (points 025 027 à 025 029) sont de bonne qualité microbiologique, à 
l'exception de l'Ile Agot (025 027) où les contaminations observées en 1990 sont peut-être 
dues à la présence d'importantes colonies d'oiseaux de mer. 

Les coques de la baie de Lancieux sont souvent contaminées, à des taux 
parfois importants; le classement selon les normes de la directive CEE de 1991 serait en 
catégorie B, en limite avec la catégorie C. 

Une réduction des flux bactériens apparaît donc souhaîtable dans ce secteur 
touristique où la pêche de loisir est une activité très prisée par les estivants et la population 
locale. 

Les recherches de salmonelles ont été peu nombreuses dans ce secteur mais 
elles ont permis l'isolement de Salmonella goldcoast sur l'Ile Agot le 18/08/1989 
(tableau 23). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 10 (1) 3 (0) 2 (0) 1 (0) 16 (1) 

Coques 3 (0) 1 (0) 2 (0) - 6 (0) 

TOTAL 13 (1) 4 (0) 4 (0) 1 (0) 22 (1) 

-_._--

Tableau 23 Récapitulatif des recherches de salmonelles en baie de 
Lancieux et estuaire du Frémur par classe colimétrique et 
par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 
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IV.I0 - Rance et baie de Saint-Malo 

IV.I0.1. - Site et productions 

Avec ses 1 084 km2, le bassin versant de la Rance est un des plus 
importants de ce secteur. Ce fleuve se jette dans la baie de Saint-Malo par une vaste ria, 
actuellement barrée par l'usine marémotrice de la Rance (figure 24). Le barrage délimite un 
vaste plan d'eau marin de 2 200 ha possédant de fortes potentialités aquacoles. Ces 
capacités sont actuellement presqu'inexploitées depuis l'échec d'une tentative de 
mytiliculture sur radeaux (LANG, 1990). Seule subsiste un élevage d'algue (Undaria 
pinnatifida) sur environ 4 ha. 

De nombreux gisements naturels de coquillages sont présents, tant en Rance 
Maritime (huîtres plates, praires, coques, palourdes ... ) qu'en baie de Saint-Malo (praires, 
palourdes roses, spisules, moules ... ). Seul ce dernier site est exploité professionnellement 
(pêche des spisules et des praires), alors que la pêche récréative est partout très active, 
même au coeur des zones insalubres. 

IV.1O.2 - Environnement 

La qualité des eaux de ce secteur est critique. De nombreuses zones 
insalubres ont été délimitées : les débouchés d'émissaires d'eaux usées en baie de 
Saint-Malo et la quasi-totalité de la Rance Maritime. 

IV.I0.2.1 - Agriculture 

Les densités d'animaux en élevage ne sont pas excessives dans la basse 
vallée de la Rance. Elles sont même faibles de part-et-d'autre de la ria car il s'agit d'une 
zone essentiellement légumière. Les flux bactériens d'origine agricole ne peuvent donc 
qu'être infimes par rapport à la pollution domestique dans ce secteur fortement urbanisé. 

IV.I0.2.2 - Pollution domestique 

La ria de la Rance est encadrée par trois grandes agglomérations (Dinan, 
Dinard et Saint-Malo) et par un grand nombre de communes plus modestes. Quant à la 
baie de Saint-Malo, son littoral est presque entièrement urbanisé du Havre de Rothéneuf à 
Saint-Briac. 

incomplet: 
L'assainissement de ce secteur à forte densité humaine est encore très 

- la ville de Saint-Malo est dépourvue de station d'épuration et rejette ses 
eaux usées brutes au débouché de la ria. 

- des rejets directs d'habitations ou de hameaux ont lieu en de nombreux 
points du littoral, tant en baie de Saint-Malo que dans la Rance 
(C.I.POL.MAR. 35, 1988). 
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Fort heureusement, la situation est en cours d'amélioration : la ville de 
Saint-Malo a commencé les travaux de construction de sa station et la plupart des 
communes littorales possèdent une installation d'épuration pour l'agglomération principale. 

Il n'en reste pas moins, qu'à l'heure actuelle, les flux bactériens d'origine 
domestique sont considérables et que la qualité bactériologique des coquillages de la Rance 
et de la baie de Saint-Malo est très mauvaise. 

IV.10.3 - Résultats bactériologiques 

IV.1O.3.1 - Bassin maritime de la Rance 

Les données obtenues en 1989 et 1990 confirment l'insalubrité de la ria 
selon l'arrêté du 16/10/1976 et la directive CEE du 30/10/1979 (figure 25). 

L'ensemble du secteur peut être considéré comme appartenant à la catégorie 
C de la directive du 15/07/1991 en ce qui concerne les coquillages fouisseurs. 

Les découvertes de salmonelles sont très fréquentes (tableau 24). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Huitres Creuses 7 (0) 6 (0) 1 (0) - 14 (0) 

Buitres Plates ~ 4 (0) 3 (0) 3 (0) - 10 (0) 

Moules 5 (0) 9 (l) 9 (1) 4 (l) 27 (3) 

Coques 8 (1) 8 (3) 11 (4) 7 (2) 34 (10) 

Palourdes 7 (0) 4 (l) 4 (0) 3 (l) 18 (2) 

TOTAL 31 (1) 30 (5) 28 (5) 14 (4) 103 (15) 
~~~~~ 

Tableau 24 : récapitulatif des recherches de salmonelles en Rance Maritime 
par classe colimétrique et espèce de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

On peut remarquer la très forte fréquence d'isolement de salmonelles dans 
les coques (29 %). Les coquillages pêchés en Rance présentent donc un très grave danger 
pour la santé, d'autant plus que les isolements de Salmonella paratyphi B sont fréquents 
(tableau 25). Pourtant, nulle part, l'insalubrité du site n'est signalée et les pêcheurs à pied 
sont nombreux. 

61 



024002 024003 024004 024005 

S. paratyphi B {l' S. paratyphi B (1' S. agoDa Cl) S. paratypbi B {l' 

S. Saint-Paul (1) s. agoDa (1) S. goldcoast (1) S. risseu (2) 
S. _ (1) S. typhaurium (l) S. braenderup (1) 

s. agona (1) 

S. Derby (1) 

S. bovis morbificans (1' 

- ~ 

Tableau 25 : Sérotypes des salmonelles isolées en Rance en 1989 et 1990 par point de prélèvement 

IV.1O.3.2 - Baie de Saint-Malo 
Les deux points de suivi régulier (024 013 et 024 008) sont de très mauvaise 

qualité bactériologique (cf. figure 25). Les séries d'analyses sur les stations occasionnelles 
dispersées dans la baie montrent qu'il s'agit d'une situation générale due aux rejets, dans le 
milieu marin, d'eaux usées plus ou moins bien traitées (figure 26). 

o 

~OlO • 
024020 .. 

2 Km 
~ •• tran 

lta, ltU ...... Coqa.ll1qu Jl·I~ a'-I. u-.. u-u n-,) 25-" a'-Is 

ouoo, ~l •• ) U '00 ~ .t.m ) U 000 U 000 .<.!9. 
'pialll •• .In .ill ... ... 

0)'010 Moili .. ) U 000 Ull .w. ID. ... 13 tOO .w. 
'p18111 •• Lll!. '" ,tG 

0)40U MoIll .. ll.W. .t.m U 100 ... 
• ,18111 •• .I..lll .w. , aoo ... 

0)4011 .,18111 •• ill. 19. 1 no <l' 

O;atOu •• lcKI ..... ll.W. 

O;atOU .,1'\11 •• Ull Ull U 100 m 
•• lovNe' ... 

IUO;aO 
_ ... 

ID. l no a no Ull 

IUOU ""111 •• ll.W. J no ... 
1h«J11'401 l UO 

-- -

Figure 26 : points occasionnels de suivi bactériologique en baie de 
St-Malo. Résultais des analyses 
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Comme en Rance, les zones insalubres ne sont pas signalées malgré la 
présence de centaines, voire de milliers, de pêcheurs à pied amateurs lors des grandes 
marées. Comme le montrent les résultats d'analyses, les problèmes sanitaires ne sont pas 
circonscrits aux zones officiellement insalubres. On peut considérer comme dangereux les 
coquillages issus d'un secteur à terre d'une ligne "pointe de la Garde Guérin - Cézembre -
pointe de la Varde". 

Les isolements de salmonelles sont assez fréquents (tableau 26). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 5 (0) 5 (0) U (2) 19 (9) 40 (U) 

Patelles 4 (0) - 1 (1) - 5 (1) 

Spisules 2 (0) 3 (0) 5 (1) 1 (0) U (1) 

Palourdes jaunes - - - 1 (0) 1 (0) 

TOTAL U (0) 8 (0) 17 (4) 21 (9) 57 (13) 
- _ .. _ ... __ ... --- - --

Tableau 26 : Récapitulatif des recherches de salmonelles sur les gisements de la baie de 
Saint-Malo en 1989 et 1990, par classe colimétrique et par espèce de 
coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 

Il faut tout de même remarquer que 9 isolements (4 Salmonella newport, 
2 Salmonella Bredeney et 3 salmonelles non identifiées) ont eu lieu à la pointe de la Varde 
sur des moules très contaminées. 

rv.1O.3.3 - Havre de Rothéneuf 
L'insalubrité de ce site avait conduit, en 1988, à une interdiction de pêche 

des coquillages et, en 1989, à une supression des dépôts à huîtres. 
Les quelques données obtenues en 1989 (points 024014 et 024015) ont 

confirmé les résultats de 1988 et ont permis l'isolement de 3 salmonelles supplémentaires 
(tableau 27). 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Huîtres Creuses 2 (1) 3 (0) 1 (1) - 6 (2) 

Coques 1 (0) - - 1 (1) 2 (1) 

TOTAL 3 (1) 3 (0) 1 (1) 1 (1) 8 (3) 

--

Tableau 27 : Récapitulatif des recherches de salmonelles dans le havre de Rothéneuf en 
1989, par classe colimétrique et par espèce de coquillage. 
( ) = nombre de recherches positives 
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IV.Il - Baie du Mont Saint-Michel 

IV.1l.1 - Site et productions 

Les bassins versants de la baie du Mont Saint-Michel couvrent environ 
2400km2. 

Cette baie est une enclave sédimentaire où les marnages de marée sont 
parmi les plus importants au monde. Un immense estran pouvant atteindre 170 km2 
accueille la plus grande zone conchylicole de Bretagne: 

- 271,1 km de bouchots exploités par 178 concessionnaires (environ 70 
entreprises) produisent annuellement jusqu'à 11 000 tonnes de moules. 

- 352 ha de parcs découvrants, exploités par 316 concessionnaires (dont 34 
expéditeurs locaux) produisent environ 4 000 tonnes d'huîtres creuses par 
an. 

- 6 sociétés exploitent 693,6 ha de parcs à huîtres plates en eau profonde. Le 
potentiel de production de ces parcs n'est pas atteint à cause du manque 
de naissain et seules quelques centaines de tonnes sont actuellement 
commercialisées chaque année. 

- le fort potentiel de développement de la vénériculture (BERTHOME et al, 
1987) est resté inexploité et seuls 3,65 ha de parcs sont ou ont été mis en 
culture. 

Autrefois d'une importance considérable (JOUBIN, 1910), les gisements de 
coques sont aujourd'hui confinés en Normandie (LEGENDRE, 1984 ; GERLA et LE 
MAO, 1990). Un gisement de moules se maintient sur les récifs des Hermelles ; exploité 
par des pêcheurs à pied professionnels, les tonnages pêchés fluctuent fortement d'une année 
sur l'autre et peuvent atteindre plusieurs dizaines à quelques centaines de tonnes. 

IV.ll.2 - Environnement 

L'Est de la baie reçoit les eaux de la Sée, de la Sélune, du Couesnon et de 
quelques petits fleuves côtiers (Thar, Lerre, Rousselière) draînant au total 1 924 km2 
(figure 27). 

La mauvaise qualité bactériologique de ces cours d'eau et de quelques rejets 
côtiers a amené le classement de la partie estuarienne de la baie en zone insalubre (GERLA 
et LE MAO, 1990). Leur impact sur les secteurs conchylicoles reste toutefois marginal, 
localisé dans le temps et dans l'espace (extrême nord-est des bouchots des Hermelles). 
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Figure 27 : bassins versants de la baie du Mont Saint-Michel 

Les zones de culture sont plus directement soumises aux apports terrigènes 
du marais de Dol, aussi nous contenterons nous d'étudier ce secteur clef. 

IV.11.2.1 - Agriculture 

Les bassins versants du marais de Dol n'accueillent pas de fortes 
concentrations animales : 1155 volailles, 118 bovins et 94 porcins par km2 de SAU 
(R.G .A., 1989) ce qui est inférieur aux moyennes départementales. L'impact sanitaire de 
ces activités doit donc être relativement limité. Cependant l'implantation d'élevages 
intensifs dans le marais de Dol apparait indésirable compte tenu des difficultés locales 
d'épandage (densité du réseau hydrographique, hydromorphisme des sols). 

IV.11.2.2 - Pollution domestique 

Un important effort d'assainissement a eu lieu dans le marais de Dol. Il reste 
encore incomplet car certaines stations fonctionnent mal (Dol-de-Bretagne, Saint
Méloir-des-Ondes ... ) et d'autres restent à construire (Mont-Dol, Cherrueix ... ) (figure 28). 

Une récente étude (D.D.E., 1990) montre des flux importants de germes 
transitant par les biez* du marais mais aussi par des rejets ponctuels de la côte cancalaise 
(tableau 28). 

* biez .. canaux et cours d'eau parcourant le marais. 
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Figure 28 : Baie du Mont Saint-Michel - Emplacements et types de fonctionnement 
des stations d'épuration des eaux usées dans le marais de Dol 
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Flux microbien 
IC.P./heure) 

Littoral Cancalais crue hivernale 5 • 1012 

moyenne 2,' 109 

Canal des Allemands crue hivernale 3 101i! 

moyenne 2 • 1011 

Biez Brillant crue hivernale •• 1011 

moyenne 2 • 109 

Biez de Cardequin crue hivernale 2 • 1014 

moyenne 2 1010 

Le Guyoult crue hivernale 2 1013 

moyenne 1 1011 

Canal des Planches crue hivernale 1 1010 

moyenne 1 109 

La Planche crue hivernale 3 • 1011 

aloyenne 2 • 1010 

Tableau 28 : flux microbiens transitant par les exutoires du marais 
de Dol (D.D.B., 1990) 

Ceci démontre que d'importants efforts restent à faire pour éviter les rejets 
polluants: assainissement collectif et individuel, réhabilitation des réseaux pluviaux ... 

IV .11.3 - Résultats bactériologiques 

La qualité microbiologique des coquillages élevés dans la baie du Mont 
Saint-Michel est globalement bonne si l'on se réfère aux normes définies par l'arrêté du 
16/10/1976 ou par la directive du 30/10/1979. Cette première constatation mérite toutefois 
d'être affinée et des contaminations de type accidentel ont pu être observées localement: 

- les dépôts du Hock à Cancale, situés au contact d'une zone insalubre 
portuaire et à proximité immédiate de secteurs à forte concentration 
touristique, présentent régulièrement des contaminations microbiennes 
pouvant entraîner des déclassements temporaires : en 1990, la station 
023 017 pouvait ainsi être considérée comme insalubre en référence à la 
directive C.E.E. du 30/10/1979. 

- la découverte de salmonelles dans des moules de bouchots situées près de 
la zone insalubre des Hermelles et à proximité du débouché du biez du 
Vivier (tableau 29), nous montre également que certains rejets littoraux 
peuvent avoir une incidence indésirable sur la qualité hygiénique de ces 
coquillages. 
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En prenant en compte les normes prévues dans le projet de directive C.E.E. 
de 1990-91, il apparaît que l'ensemble de l'estran de la baie du Mont Saint-Michel devrait 
être classé en zone de qualité B (figure 29) et les parcs à huîtres plates en eau profonde en 
secteur de qualité A. 

0-300 300-1000 1000-3000 > 3000 TOTAL 

Moules 92 (1) 17 (0) 3 (2) - 112 (3) 

Huitres Creuses 14 (0) 1 (0) - - 15 (0) 

Buitres Plates 10 (0) - - - 10 (0) 

Palourdes 6 (1) - - - 6 (1) 

TOTAL 122 (2) 18 (0) 3 (2) - 143 (4) 
------- L-____ 

Tableau 29 : Récapitulatif des recherches de salmonelles dans la 
baie du Mont Saint-Michel par classe colimétrique et 
par espèce de coquillage 
( ) = nombre de recherches positives 

Il faut d'ailleurs noter que cette baie abrite le seul point classé en A deux 
années de suite pour notre secteur d'étude (cf. figure 29). 
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Classement 

Moules Huîtres 

1976 1979 1991 1976 1979 1991 

Baie du Mont saint-Michel S S (A)B S S A-B 
Arguenon S(I) S(I) B S S B 
Fresnaye 1 1 B(C) 1 1 B 
Morieux 1 1 B-C 
Binic ? ? ? 
Paimpol-Trieux S(I) S(I) B S (1) S (1) (A)B 
Jaudy S (1) S(I) B(C) 
Trébeurden S S A-B 

- _ ... - - - - - , --

Figure 30 : Récapitulatif du classement des secteurs conchylicoles selon l'arrêté du 12/10/1976, de 
la directive CEE du 30/10/1979 et de la directive CEE du 15/07/1991 

S = salubre 1 = insalubre 
Les parenthèses indiquent que quelques points ont un classement différent de la 
valeur moyenne de la baie. 

70 



y - DISCUSSION - CONCLUSION 

Les résultats obtenus sur le secteur d'étude sont très hétérogènes et parfois 
préoccupants. 

V.l - Secteurs cODcbylicoles 

D'une manière générale les secteurs conchylicoles sont d'une qualité 
satisfaisante en regard des règles nationales en vigueur (arrêté du 16/10/1976) ou de la 
directive CEE du 30/10/1979. Seuls deux d'entre eux seraient à considérer comme tout ou 
partiellement insalubres selon ces deux règlementations (figure 30) : 

- la baie de Morieux (4 000 tonnes de moules) : l'insalubrité concerne les 
plans A et B et une partie du plan C. 

- la baie de la Fresnaye (350 tonnes de moules et 450 tonnes d'huîtres) : 
l'ensemble de cette baie est non conforme vis-à-vis des règlements 
pré-cités. 

Ces deux baies reçoivent les eaux de cours d'eau (Gouessant et Frémur) 
traversant des zones agricoles à très forte concentration d'élevages intensifs. Si les 
contaminations fécales d'origine urbaine y sont également présentes, les pollutions 
organiques d'origine agricole sont responsables d'une part prépondérante des problèmes 
sanitaires rencontrés en période pluvieuse. Des interdictions de vente de coquillages y sont 
parfois prises (annexe X). 

Par ailleurs, des déclassements ponctuels sont pbservés en baie de 
l'Arguenon, de part-et-d'autre de la filière de l'Arguenon, et sur quelques points à l'amont 
des rias du Trieux et du Jaudy. Dans ces cas, les contaminations observées semblent être 
d'origine domestique. 

V.2 - Secteurs de pêcbe à pied 

V.2.1 - Zones officiellement insalubres 

Seule une pêche professionnelle organisée est autorisée sur les gisements 
insalubres, la commercialisation des coquillages n'étant autorisée qu'après un traitement 
épuratoire approprié. L'insalubrité du site doit être signalée de manière ostensible par des 
panneaux apposés par les municipalités riveraines. 

Nos mesures ont confirmé l'insalubrité des gisements concernés (figure 31) 
et ont permis d'apprécier les degrés de contamination. Ainsi pour le banc du Guer, en baie 
de Lannion, les fortes contaminations nous ont amené à préconiser un reparcage obligatoire 
des coquillages pendant un mois en zone salubre, en interdisant la purification en bassins 
jugée insuffisante. 
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Classement 

Moules Bivalves fouisseurs 

1976 1979 1991 1976 1979 1991 

Saint-Michel en Grève S -1 S - 1 B 
Banc du Guer 1 1 C 1 1 C-D 
Haut-Jaudy 1 1 C 
Saint-Quay - Plouha S -1 S -1 B-C S S B 
Yffiniac 1 1 B 
Erquy S -1 S - 1 B-C 
Fresnaye 1 1 C 

. Arguenon S S B 
Lancieux - Saint-Briac S (1) S(I) B (D) 1 1 B 
Baie de Saint-Malo 1 1 C-D 1 1 C-D 
Rance 1 1 C 1 1 B-D 
Havre de Rothéneuf 1 1 C 
Banc des Hermelles S S B 

Figure 31 : Récapitulatif du classement des gisements naturels découvrant ,selon l'arrêté du 
12/10/1976, de la directive CEE du 30/10/1979 et de la directive CEE du 15/07/1991 

S = salubre 1 = insalubre 
Les parenthèses indiquent que quelques points ont un classement différent de la 
valeur moyenne de la baie. 
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Dans la plupart des cas (à l'exception du gisement de coques de l'anse 
d'Yffiniac) les panneaux signalant l'insalubrité des coquillages sont absents et la pêche 
récréative est très importante. Les risques sanitaires sont pourtant considérables, 
principalement en Rance et en baie de Saint-Malo où nous avons fréquemment isolé des 
germes responsables de paratyphoïdes. 

V.2.2 - Autres gisements 

D'une manière générale les gisements naturels de coquillages 
d'Ille-et-Vilaine et des Côtes d'Armor ne sont pas sanitairement sûrs. Dans certains cas 
extrêmes (Havre de Rothéneuf, Baie de la Fresnaye) des interdictions de pêches ont été 
prises, tandis que la vente directe de ces coquillages à la consommation n'est plus autorisée 
en baie de l'Arguenon. La pêche de loisir s'exerce cependant sans restriction et une 
information du public doit être sérieusement envisagée. 

Seuls les gisements non découvrants, situés plus au large et potentiellement 
à l'abri des apports de germes terrigènes, ne semblent pas subir de contamination fécale 
notable. Une exception doit cependant être faite pour la baie de Saint-Malo, à terre de l'Ile 
de Cézembre, où l'impact des rejets de l'agglomération malouine est perceptible sur une 
grande surface. 

Un important effort est à mettre en oeuvre pour retrouver une qualité 
suffisante des eaux côtières, effort que nous pouvons espérer rapide et efficace grâce à la 
prise de conscience des pouvoirs politiques locaux et à la mise sur pied de programmes de 
reconquête de la qualité des eaux (programme Vert et Bleu de la baie de Saint-Brieuc, 
Observatoires Départementaux de l'Environnement...). 

V.3 - Discussion 

En milieu marin, deux sources principales de germes fécaux existent : les 
rejets agricoles (effluents d'élevage) et les effluents urbains. 

~~~ 

V.3.1 - Rejets agricoles 

Deux baies (Morieux et la Fresnaye) sont plus particulièrement concernées 
par ce type de pollution. Placées à l'aval de très fortes concentrations d'élevages intensifs, 
elles reçoivent d'importants flux bactériens lorsque les conditions climatiques sont 
défavorables: fortes pluies en période de saturation hydrique des sols. 

Une amélioration de la situation nécessite des efforts longs et soutenus 
devant la multiplicité des sources de contamination. C'est une des ambitions du programme 
"Vert et Bleu" de reconquête de la qualité bactériologique des eaux de la baie de 
Saint-Brieuc, mis en place par le Conseil Général des Côtes d'Armor. 
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Sur le reste du littoral, à l'exception peut-être d'une partie des gisements de 
moules d'Erquy, les contaminations agricoles paraissent moins évidentes car elles sont 
masquées par d'importants flux bactériens d'origine domestique. 

V.3.2 - Effluents domestiques 

Le littoral de Bretagne-nord est densément peuplé et accueille des 
communautés urbaines importantes (Saint-Malo, Dinard, Saint-Brieuc, Lannion ... ). Il 
s'agit également d'une zone touristique très fréquentée et la population croît de façon 
considérable en été. 

Les progrès dans la qualité des réseaux de collecte des eaux usées et de leur 
traitement a permis de constater localement de nettes améliorations de la qualité sanitaire 
des coquillages: 

retenir: 

- Anse d'Yffiniac 
- Baie de l'Arguenon 
- et, plus localement, Port-Morvan/Planguenoual et 

Pors-Even/Ploubazlanec 

De nombreux points noirs subsistent toutefois, parmi lesquels on peut 

- la Baie de Saint-Malo qui reçoit les effluents non traités de Saint-Malo, 
et les rejets des stations de Dinard et Saint-Lunaire, équipées seulement 
d'un traitement primaire (dégriIlage - décantation). 

- la Rance où l'assainissement des communes riveraines est encore 
incomplet ou parfois défectueux. 

- l'estuaire du Léguer qui reçoit les effluents de la ville de Lannion dont le 
réseau de collecte des eaux usées est très poreux. 

Enfin, l'afflux touristique estival peut être ponctuellement à l'origine de 
rejets plus ou moins directs d'effluents en milieu marin (habitations non raccordées, 
campings à l'assainissement défectueux). Ainsi, les gisements de coques de la plage de la 
Banche à Binic ont, en 1990, une contamination bactérienne exclusivement estivale 
confirmée par les prélèvements de 1991 et 1992 (annexe xI). 

Les pollutions urbaines sont toutefois plus faciles à maîtriser que les 
pollutions agricoles car les rejets sont plus facilement identifiables. Un gros effort 
d'équipement en station d'épuration des eaux usées est actuellement consenti par les 
communes littorales et les réseaux défectueux sont en cours de réhabilitation. Ces mesures 
devraient entraîner une amélioration très significative de la qualité sanitaire de nombreux 
gisements de coquillages dans les années à venir. 
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ANNEXEI 

ARRETE DU 12 OCTOBRE 1976 
fixant le. norme. d. ,olobrlté de. sone. conchJlic~I ... 

UOMnDGI oI/idfl du es DOYlmbr. lm,) 

Le IDlDilu. d, la ,anW .t le 'eoritatre d.'Etat .u,p~. du lD1D1Itro 
d.l·'41~m'Dt (Trl.Jll.POl'lI), 

Vu .. dfont du 10 aoQt 1138, modifU par le. d'ereta n· C8-lm 
du Il ao," IH8 .t Il- IN78 du 12 Juin uaa; 

Vu l'.Yb 'mb Pif le eODitU aug6r1eur d'h7l16ne pubUqllO d, 
l'rIDee au eour. d, Il duce du 15 .nU 1876, 

Arrtt,at ; 

Article 1"_ 

lA .tlubrltf d ... aux HDCblllcolN •• t d'termlDh lur la hue 
d'Qol,mut d.. ,erm.. ...lI d. ooatallllD.aUoD I.cale prfna\l 
du., 1 .. coquW., .. ,.l'lADt lU. 1i,1I conald'ri. 

Mlcl.1. 

L'4 •• luaUon de la corAalD1naUoa ,Il .prim" par l,. lIombrea le. 
plUl problbl .. d, coUlorma Hcau b'ouv" dalll 100 IIlllllUtNi de 
t1Wr d. ~ .. bl'07" .t dUlI6, 4uu lu eoad1t1ollll .tlJ:6e. l 
I·.u .... ted1P1qu. au PHmlt arrtt4. 

Pout teDlr compte 4.. fluotlllUOZLI bltureUe. d,DI III cbllle 
m!crobleDDI d .. 'IU mu\!1u. l'HlluaUOD .'eUlctue .ur riD.lt-Ilx 
pr''''ytm'DU 'ch.tonat, .ur do"" molil COQf'cutlfl. 

Artlcl. 3. 

&m.pliJMot 1 .. coa41Uou D'.eualret pour tue cl ... hl .. lubm 
lea aoa.. dllUI 1N"u..u.. le IlOmb,. d, coUlorm.. "cau par 
100 JDIW11trea de .bm d. ooqulUq .. a1D.&1 détermln6 e.t W4rttur 
ou '.&11100. 

lA. Dorme. loat .oD.l!d'rfe. comm. rt.peoW ••• 1 Je l10mbre de. 
rNuU.b aa d.,.....m.Dt III'udd, pu cinq en dO\llt 100" cODd· 
.. tUI, J .. Mael1l'l en eoUforme. pour 100 mlllWtra de chllr redant 
4ID.I ee eu "".r.ur .. l 1000 vour troll du pt61h.meab et A 
• 000 pogr h. d.u.x .uttes. 

Artlcl. 4-

lA. IOMl IIIt ",odet pu la eoD4.1UolUI 'tdu du. l'article 1 
'ODt l'objet dt la proc44ar. de ela.ttm.eat aa 10DI lontubr •. lA 
NGolto du eoqulllt.t •• , .. t taterd1te, .. ut autori .. UolUl dODll'" 
dllUl It~ eoll4JUoDl 'lx", 11'irUolft •. 

. Artlcl •• , 

Dana kt BOall cluIkI1Da:itubro •• l6Ult 11 l'6eoltt dM eoquW.,u, 
QW do1YMt 'alre HlUU. l'objet d'uae ',PuraUoa ou d'un re.Ptl'ClSe, 
Plut tu. IUlorid. par le dlrtoleur 41 .. allalru mariUmes .pri •• vi. 
coDlorm. du 4lrtcteur dt l'iDlUhlL JC1eaU!lquo et teobnlque 41 •• 
p.eh .. mutUm ... 

Toutdolt. lonque 11 teneur en eoUforme. "caux d'pulO 10000 
plr 100 m1IlWtru de Chalr d, eoqull.1q' .. deu JS ,. 100 de. 'chan· 
twoDJ, J'autorilaUoa requ1M1. en outr. J'am colllorm.e du dJAoteur 
d'Plrtemut.t de J'.cUoD aanlt&lre It JOdat .. 

Artlel. 6. 

lA 4.lr9cteu.r •• olr.l de la lUlU, le dlr.etlur «lu ,aches m,dUal .. 
• t le d1ncteur d. l'tntUtat acStatwque et ttcholqu& du ,.ch .. 
IDIriUmNlOat cha,., ... ChaOUD la ce qulle Conetme, dt r.ppUcaUoa 
du priMat err'W, Qul .. ra pubU' au J01lnW o/ficHl de la IWpl.l· 
bUque franQ&lI:. tt au BMlHtt" o/RcffI d.e la JUal'b.e 1I1JfCbIn4 .. 

J'ell • ParIo, 10 12 .. Iobre lm. 
Le m'nllt" Ct, la .antl, 

Pour le mlnbt.ro tt par d4J.,aUoD : 
Le dif'tck"rlhlNl dt la ,onU, 

'lDU DQfOŒ. 
Le .tCf"talr; dJEMt 

GUJt1'l. du """lU.,., dt J'lqq,I1MWJ fJ'r4\UJ)Of11), 

Pour ae 1tel6U1r. d'Etat et par 441',IUoo. : 
Le "cr'''''' ,'mG! d4 la N'hw tMulum4f, ...,._. 
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ANNEXE II 

DIRECTIVE DU CONSEIL 

DU 30.10.1979 

relative à la qualité requise des eaux conchylicoles 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

Vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment ses articles 
100 et 235, 

Vu la proposition de la Commission (1), 

Vu l'avis de l'Assemblée (2), 

Vu l'avis du Comité économique et social (3), 

Considérant ,que la protection et l'amélioration de l'environnement rendent 
'nécessaires des ,mesures concrètes destinées à protéger les eaux contre la pollution, 
y compris les eaux conchylicoles. 

Considérant ,qu'il est, nécessaire de sauvegarder certaines populations 
conchylico1esdes différentes conséquences néfastes résultant du rejet dans les eaux 
de mer de substances polluantes, 

'Considérant que les programmes d'action des Communautés européennes en 
matière d'environnement de 1973 (4) et de 1977 (5) prévoient l'ét,ablissement en .. om
mun d'objectifs de qualité fixant les différentes exigences auxquelles un milieu doit 
s'atisEaire, et notamment la défini tion des paramètres valables pour l'eau, y coml'ris 
les eauxconchylicoles. 

Considérant qE'une disparité entre les dispositions déjà applicables~u en 
cours de préparation dans les différents Etats membres en ce qui concerne la qualité 
requise des eaux conchylicoles peut créer des conditions de concurrence inégales et 

(1~, JO n' , C 
(2 JO n' . C 

~
3 'jb n· 'C 
4) J:I·n· 'C 
5) JO nO C 

283 du 30.11.1976, p. 3 
133 du 30,1·1.1977, p. 48 
114 du 11.05.1977, p. 29 
112 du 20.12.1973, p. 3 
139 du 13.06.1977, p. 3 
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avoir, de ce fai t, une incidence directe sur le fonctionnement du marché commun ; 
qu'il convient donc de procéder, dans ce domaine, au rapprochement des législations 
prévu à l'article 100 dF trai té. . 

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'assortir ce rapprochement des 
législations d'une action de la Communauté visant àréaliser, par une ;églementation 
plus ample, l'un des objectifs de la Communauté dans le domaine de la protection du 
milieu et de l'amélioration de la qualité de la' vie; qu'il convient de prévoir à ce 
titre certaines dispositions spécifiques i que, les pouvoirs d'action spécifiques 
requis à cet effet n'ayant pas été prévus par le traité, il convient de recourir à 
l'article 235. 

Considérant que, afin d'atteindre les objectifs de la présente directive, 
les Etats membres devront désigner les eaux auxquelles elle s'applique et fixer les 
valeurs limites correspondant à certains paramètres; que les eaux désignées devront 
etre rendue.s conformes à ces valeurs dans un délai de six ans après la désignation. 

Considérant que, pour assurer le contr61e de la qualité requise des eaux 
conchylicoles, il y a lieu de procéder à un nombre rr.inimal de prélèvements d'échantil
lons et d'effectuer les mesures des paramètres spécifiés à l'annexe i que ces pré
lèvements pourront etre réduits en nombre ou supprimés en fonction des résultats des 
mesures. 

Consi.dérant que certaines circonstances naturell~s échappent au contr61e 
des Etats membres et que, de ce fait, il faut prévoir la possibilité de déroger dans 
certains cas à la présente directive. 

Considérant que le progrès technique et scientifique peut rendre nécessaire 
une adaptation rapide de certaines des dispositions figurant en annexe; qu'il con
vient, pour faciliter la mise en oeuvre des mesures nécessaires à cet effet, de 
prévoir une procédure instaurant une coopération étroite entre les Etats membres et 
la Commission; que cette coopération doit se faire au sein du'Comité pour l'adaptation 
au progrès technique et scientifique, institué par l'article 13 de la directive 
73/659/CEE du Conseil, dl'. 18 juillet 1978, concernant la qualité des eaux douces 
ayant bes.oin d'être protégées ou améliorées pour être aptes à la vie ·des poissons (1). 

Considérant que la présente directive ne peut pas, à elle s.eule,·, assurer 
la protection des consommateurs de produits conchylicoles et qu'en conséquence il 
convient que la Commission présente, dans les meilleurs délais, des propositions à 
cet égard, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Ar'ri'cle premier 

La présente directive concerne la quali té des eaux' 'conchylic::oles et 'St ap
plique aux eaux c8tières et aux eaux saumâtrés désignées par les Etats membres comme 
ayant beBoin d'etre protégées ou améliorées pour permettre la vie et la 'croissance 

(1) JO ne L 222 du 14.8.1978, p. 1 
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des coquillages (mollusques bivalves et gastéropodes) et pour ainsi contribuer à la 
bonne qualité des produits conchylicoles directement comestibles par l'homme, 

Article 2 

Les paramètres applicables aux eaux désignées par les Etats membres 
figurent à l'annexe. 

Article 3 

1 - Les Etats membres fixent, pour les eaux désignées, des valeurs pour 
les paramètres indiqués à l'annexe, dans la mesure où des valeurs apparaissent dans 
la colonne G ou dans la colonne 1. Ils se conforment aux remarques figurant dans ces 
deux colonnes. 

2 - Les Etats membres ne fixent pas de valeurs moins sévères que celles 
figurant dans la colonne 1 de l'annexe et s'efforcent de respecter les valeurs 
figurant dans la colonne G, compte tenu du principe énoncé à l'article 8. 

3 - En ce qui concerne les rejets des substances relevant des paramètres 
"substances organo-halogénées" et "métaux", les normes d'émission établies par les 
Etats membres en application de la directive 76/464/CEE du Conseil, du 4 mai 1976, 
concernant la pollution causée par certaines substances déversées dans le milieu 
aquatique de la Communauté (1) sont appliquées en m~e temps que les objectifs de 
qualité ainsi que les autres obligations découlant de la présente directive, notamment 
celles relatives à l'échantillonnage. 

Article 4 

1 - Les Etats membres procèdent à une première déSignation d'eaux conchy
licoles dans un délai de deux ans à compter de la notification de la présente direc
tive. 

2 - Les Etats membres peuvent par la suite effectuer des désignations 
supplémentaires. 

3 - Les Etats menbres peuvent procéder à la reV1S10n de la désignation de 
certaines eaux en raison notamment de l'existence de facteurs non prévus à la date 
de la désignation, en tenant compte du principe énoncé à l'article 8. 

Article 5 

Les Etats membres établissent des programmes en vue de réduire la pollution 
et d'assurer que les eaux désignées soient conformes, dans un délai de six ans à 
compter de la désignation effectuée conformément à l'article 4, aux valeurs fixées par 

(1) JO n' L 129 du 18.5.1976, p. 23 
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les Etats membres conform2ment à l'article 3 ainsi qu'aux remarques figurant dans 
les colonnes G et l de l.' aJ1l'lexe. 

Article 6 

1 - Pour l'application de l'article 5, les eaux désignées sont censées 
@tre conformes à la présente directive si des échantillons de ces eaux prélevés selon 
la fréquence minimale prévue à l'annexe, en un m@me lieu de prélèvement et pendant 
une période de douze mois, montrent qu'elles respectent les valeurs fixées par les 
Etats membres conformément à l'article 3 ainsi que les remarques figuraJlt dans les 
colonnes G et l de l'annexe, en ce qui concerne: 

100 % des échantillons pour les paramètres "substallces orgallo-halogénées 
et "métaux 

95 % des échalltillons pour les paramètres IIsalini té" et Il oxygène 
dissous" 

75 % des échalltillons pour les autres paramètres figurallt à l' anriexe. 

Si, conformément à l'article 7 paragraphe 2, la fréquence des prélèvements, 
pour tous les paramètres figurallt à l'annexe à l'exception des paramètres "substallces 
orgallo-halogénées" et "métaux", est inférieure à celle indiquée à l'annexe, les 
valeurs et remarques susmentionnées doivent être respectées pour tous les Échalltillons. 

2 - Le non-respect des valeurs fixées par les Etats membres conformément 
à l'article 3 ou des remarqu~s figurant dalls les colonnes G et l de l'annexe n'est 
pas pris en considération da~s le calcul des pourcentages prévus au paragraphe 1 
lorsqu'il est la conséquence d'une catastrophe. 

Article 7 

1 - Les autorités compétentes des Etats membres effectuent les échalltil
lonnages dont la fréquence minimale est fixée à l'annexe. 

2 - Lorsque l'autorité compétentec constate que la qualité des eaux désign{es 
cst sensiblement supérieur~ à celle qui résulterait de l'application des valeurs 
fixées conformément à l'article 3 et des remarques figurallt dalls les colonnes G et l 
de l'annexe, la fréquence des prélèvements peut ~tre réduite. S'il n'y a aucune pol
lution et aucun risque de détérioration de la quali té des eaux, l' autori té compétente 
concernée peut décider q\l' aucun prélèvement n'est nécessaire; 

3 - S'il se révèle, à la suite d'un prélèvement, qu'une valeur fixée 
conformément à l'article 3 ou une remarque figurallt dalls les colonnes Geu l de l'an
nexe n'cst pas respectée, l'autorité compétente détermine si cette situation est le 
fait du hasard, la conséquence d'un phénomène naturel ou est due à une pollution, et 
adopte les. mesures appropriées. 

4 - Le lieu exact de prélèvement des échantillons, la distance de celui-ci 
au point de rejet de polluants le plus proche, ainsi que la profondeur à laquelle les 
échantillons doivent @tre prélevés sont définis par l' autori té compétente de chaque 
Etat membre en fonction, notamment, des conditions lOcales du milieu. 
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5 - Les méthodes d'analyse de référence à utiliser pour le calcul de la 
valeur des paramètres concernés sont spécifiées à l'annexe. Les laboratoires qui 
utilisent' d'autres méthodes doivent s'assurer' que les résultats: obtenus sont équi-
valents ou comparables à ceux indiqués dans l'annexe. . 

Article 8 

L'application des mesures prises en vertu de la présente directive ne 
peut en aucun cas avoir pour effet d' accrol::tre, 'directement ou indirectement, la 
pollution des eaux c6tières ou des eaux saum~tres. 

Article 9 

Les Etats membres peuvent, à tout moment, fixer pour les eaux désignées 
des valeurs plus sévères que celles prévues par la présente directive. Ils peuvent 
également arr@ter des dispositions relatives à des paramètres autres que ceux prévus 
par la présente directive. 

Article 10 

Lorsqu'un Etat membre envisage de désigner des_eaux'conchylicoles à 
proximité immédiate de la frontière d'un autre Etat membre, ces Etats se consultent 
pour définir la partie de ces eaux à laquelle la présente directive pourrait s'ap
pliquer ainsi que les conséquences à tirer des objectifs de qualité communs qui 
seront, déterminés après concertation par chaque Etat membre concerné. La Commission 
peut par.ticiper à· ces délibérations. 

Article 11 

Les Etats membres peuvent déroger à la présente directive en cas de cir
constances météorologiques ou géographiques exceptionnelles. 

Article 12 

Les modifications nécessaires pour adapter au progrès technique et scien
tifique les valeurs G des paramètres et les méthodes d'analyse figurant à l'annexe 
sont arr@tées par le Comité institué par l'article 13 de la directive 7S/659/CEE et 
conformément à la procédure prévue à l'article 14 de ladite directive. 

Article 13 

Aux fins de l'application de la présente directive, les Etats membres 
fournissent à la Commission les informations concernant : 

les eaux désignées conformément à l'article 4 paragraphes 1 et 2, sous une forme 
synthétique 

la révision de la désignation de certaines eaux conformément à l'article 4 para
graphe 3 ; 
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les dispositions prises en vue de fixer de nouveaux paramètres conformément à 
l'article 9, 

6 

Lorsqu'un Etat membre a recours à 'l'article 11, il en informe immédiatement 
la Commission, en précisant les ·motifs et les délais. 

Plus généralement, les Etats membres fournissent à la Commission, sur 
demande motivée de sa part, les informations nécessaires à l'application de la pré
sente directive, 

Article 14 

1 - Les Etats membres communiquent à la Commission régulièrement, et pour 
la première fois six ans après la désignation initiale effectuée conformément à 
l'article 4 paragraphe 1, un rapport détaillé sur les eaux désignées et leurs carac
téristiques essentielles. 

2'- La Commission publie, avec l'accord préalable de l'Et~t membre concerné, 
les informations obtenues en la matière. 

Article 15 

1 •• Les Etats membres mettent en vigueur les disposi t~ons législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
dir~ctive dru1s un délai de deux ans à compter de sa notification. Ils en informent 
immédiatement la COll'mission.. . 

2 :. Les Etats membres communiquent à la Commission le texte des dispo
sitions essentielles de droi t interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la 
présente directive. 

Article 16 

Les Etats membres 'sont destinataires de la présente directive.' 

Fm t à Luxembourg, le 30 .octobre 1979 

Par le Conseil 
Le président 

(s) M. O'KENNEDY 
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ANNEXE III 

Directive C.E.E. du 15/07/1991 
extraits concernant les normes de salubrité des zones conchylicoles 

CHAPITRE J 

CONDITIONS POUR LES ZOHES DE PRODUCTION 

1, L'eMPlaeem,nt et lea li~itt. dei Ion •• de ~roduetlon doivent 'tr, 
flatl par l'autorlt. comp't.nt. en vue dt l'Identification de. 

lone. dan. l"Quelle' lt. Mollu.quel bivalve. vlVlnt • 

• ) peuyent 'tre r'colt •• pour l. conlommatlon humalna direct •. 
Lei Mollusque. bivalve. vlvlnt. provenlnt de ce. Ion,. doivent 

I.tiaf,tre aux exigence. du chapitre V de la prtsente .nne •• ; 

b) peuvent 'trt rltolt •• , M.i. ne peuvent 'tre MI. sur le Marche 

pour la consomm.tion hUM.În, qu',prf •• volr .ub; un traitemen: 

dan. un centre de purific.t;on ou .prls rep.re.ge. Le' 
MOllu,que, bivalve. vivant. de ce. Ion'. ne doivent p •• 

d.p ••• ~r l~. l1mit~., b •• f~ •• ur un t~~t "PN (NPP) 1 5 tub~S 

~t 3 dilution., d~ 6 000 co\ifor ••• f"lux pour 100 g d~ ch,lr 

ou 4 600 E, coli pour 100 ~ d~ ch.ir d.n. 90 X de. 
'ch.ntillon., 

Apr •• purific.tion au rtp.rc.g. tout.s l •• e.igenc •• du 
ch.pitr. V de l. pr' •• nte Inn~.e doivent 'tre .Iti.f,;te. 

c) p~uv.nt 'tre r'calt •• , •• i. nt p.uvent 'tre mi. sur l. march' 
Qu'apr,. un reparc'ge portant .ur un. longue p.riOde (~inimum 

d.ux mois', ••• oct. ou non, un. purific.tion, ou .pr', unt 
purific.tion int.nsive p.nd.nt une p'riod. et .elon d •• 

mod.lit" • fia.r .elon l. proc.dure prtvue • l'articl. 12 de 

l. pr ••• nt. dir.ctiye en YU' d ••• ti.t.ir, l.s M'm •• 'Iie.nees 
que e.ll •• du point .l, Le •• olluIQu" biyalve. viv.nt. d. c •• 

Ion •• nt doiYent p •• dtp •••• r l •• limtt •• , fond ••• lur un tt.t 

"PH (NPP) • 5 tube •• t 3 dilution., de 60 000 eoliform~. 
f.e.ux pOur 100 9 de eh.ir, 

(HAPITRE V 

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MOLLUSOUES BJVALVES VJVANTS 

Le, Mollu'Qut. biv.lv., viv",ntl dt,tine. " l. con.ollllll.tion hum,ine 
", ••• di.t. doivent remplir le' condition. 'uiv.ntes : 

1) il. doivent po •• ed,r"de. c.r.cteri.tiQues visuelles •• 'oci.es • 
l. fr.teh.ur et • l. vi.bilite, inclu.nt t'.b.ence de .ouillur~ 
.ur l. COQuille, une r.pon,e • la percus.ion et une Qu.ntite 
nor •• l. de liquide 'nterv.lv.ire ; 

1) il. doivent contenir Moins de 300 COI\tor.es feceul ou moin, de 

230 E, coli pour 100 9 de chair de mollu.que et de liQuide 
inurY'lv.ire .ur 1. bue d'un tu, MPH (NPP) • 5 tubes ft 

3 dilutions ou de tout .utre prOC'de becteriologique dont 
l'tQuiv.lenc. t.t d.~ontr,~ en nive.u de prtCÎ,ion 

3) il' ne ooivent P" contenir de 'l'_onell. d.ns 15 g d~ chair de 
Mollu'que ; 
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ANNEXE IV 

Exemple de mesure sanitaire mise en place pour l'exploitation professionnelle d'un 
gisement naturel : arrêté 23/91 portant sur les gisements de coques des baies de 

l'Arguenon et de Lancieux 

• PRaFECT~RE 
DES 

R~"UBL.·IQUE FRANÇAISE 

CÔTES D'ARMOR 

'CfJ 
DIRECTION DltPARTEMENTALE 

D' • 
...... "AIRES MARITIMES 

ARRETE ~-23/91 

portant définition des mesures d'ordre sanitaire 
applicables à la pêche de. coques Bur les gisements salubres 

. des baiea de·l'Arguenon et de Lancieux 

Le fr6fet de. C6tu d'Anlor • 
Chanlier de !. Lég1.oa d'Bœnevr • 

vu le Décret du 9 janvier 1852 modifié. Bur l.'ey.er-cic~ de la 
pêche maritime ; 

vu le Décret du 4 ju~llet 1853 portant réglementation de la 
pêche cÔtière dans le deuxième arrond:iB8emen~ maritime 

vu le Décret du 20 août -1939 modifié Bur l~ salubrité des 
huitres. moules et autres coquillages 

vu le Décret n082-635.du 21 juillet 1982 relatif 8U:-: pouvoirs 
des Prélets sur les" services des Affaires Maritimes 

vu le décret n089-247 du 14 Avril 1989 relatif au transfert de 
compétences" des attributions antérieurement exercées par 
l'I.S.T.P.M et le Préfet de Région en matière de contrôle des 
produits de la mer ; 

vu l.a Décision Mioietérielle n085-6004 MM P-2 du 21 décembre 
1951, portant classement du point de vue de la salubrité des 
zones littorales et gisements coquilliers des Ouartiers des 
Affaires Maritimes de Bretagne Nord i 

vu l'arrêté du 9. juillet 1990 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Pierre MANNIC, Directeur Départemental des 
Affaires Maritimes ; 

vu l'avis du service du contrôle sanitaire de l'Institut 
Français de Recherche pour l'Exploitation de le Mer en date 
du 30 md 1991 .' 

SUR proposition du Secrétaire" Général de la Préfecture des 
Côtes d'Armor ; 

ARRETE 
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~rCLt 
L4. coquo. p~ovonant de. gi.amant. cla •• é. salubre. de. baie. 
l'A~gu.non et de Lancieux peuvent atre récoltée. 
comm.~ciali.'e. lo~.que 1. pache e.t autoti.'. par a~~.t' 
Prétet de Région. 

do 
et 
du 

La commorcialiaation eat Butorie'. eau. réeerve que 
plch' eoit tran.porté et trait' dan. 10. condition. 
articlo. auivant •. 

le produit 
fix'a. aux 

ARTrCIJ; 2 

L4. plcheur •• pied doivent It~e li'. par cont~at. l'exploitant 
d'un 't.bli •• emon~ d'expédition muni de ba.ain. oxygéné., 
autori.' à livre~ le. coquillag •• 6 la con.ommation humaine. 
Le. coque. doivent .,jou~n.r au minimum 4a heur.. dan. c •• 
b ••• in. oxygéné •. 

ARTrctg 3 

Le tr.n.po~t des lieux de pAcha var. l'établissement d'exp4dition 
n. peut &tra ettectué que par quantité. d'au Moina 100 Kg, .ous 
le couvert d'autorisation. de t~an.po~t modèle "S" d'livr' •• par 
le Quartiar de. Attairee Maritime. d. SAINT-BRIEUC. 

MTICLE .. 

Tout. traude eonsteté., soit dan. la d.stinatlon dea produit •• 
eoit dans leur traitem.nt, tara l'opjet d'une au.ponalon de 
l'autori •• tion du picheur ou de l'agrém~nt de l'établis.ement 

.d'expédition concerné, •• n. préjudice de. aanction. pénal •• 
prévue. par le. texte •• n vigueur . 

• 

ARTICLE 5 

La plcha pourra être re.trainte ou su.pendue par déelaion du Chef 
de Ouartier de SAINT-BRIEUC nota~.nt an ca. de pollution. de 
Menaca d'épuieement du giaemant ou de fraude conataté. dan. la 
de.tination ou l'épuration da. produit •• 

ARTICLE 6 

L'arrlté n026/90 du' 30 juillet 1990 du Préfet du D'partem .. nt de. 
C6t •• d'Armor •• t abrog6. 

6RTXCY; 7 

. Le Secrétaire aén'ral de la Pr'feeture de. C6t.. ~'Armor, le 
Directeur D'partemantal de. Aftaire. Maritime. de. C&t •• d'Armor, 
le Directeur de l'l.F.R.E.MER. aont charg'., chacun .n ce qui 1. 
eoncerne, da l'application du pr6 •• nt arrlt', qui aera publié au 
recueil de. acte. adminiatratif. de la Pr'fecture des C6te. 
d'Armor. 

A Saint-Brieuc, 1. à1 .al ·,991 

LE: PREFET. 
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ANNEXE V 

Méthode N.P.P. pour le dénombrement des coliformes fécaux et méthode de 
recherche des salmonelles 

METHODOLQGIE 

pour les çqlltormes 

Ensemlncement de 1 ml de ce broyat dans 3 tubes de BLBVS 
et dans 1 tube contenant 9 ml de tryptone-sel. Ce tube va 
nous donner la dilution au 1/10. A partir de ce tube 1/10, 
nous ensemençons ~galement 1 ml dans 3 tubes de BLBVB et 
1 ml dans 1 tube contenant 3 ml d. tryptone-sel. Ce tube 
va nous donner la dilution au 1/100 ème. 

A partir de ce tube 1/100, nous ensemencons à nouveau 3 
fois 1 ml dans des tubes de BLeve. Ces tubes sont placés' 
49 h à 37°C -. soli1orm.s tOlaux. Chaque tube positif, 
C'est-à-dire présentant un désasement gazeux dans la 
cloche de DURHAH d'environ 1/4 du volume de la cloche est 
repiquf. la fois sur 1 tube de bouillon BLBVB et sur 1 
tube d'eau peptonfe pour la recherche d. l'indole (test 
de MACKENZIE). Ces tubes sont plac's 24 h au bain-mari. à 
44.C. Les tubes positifs à cette deuxième culture : BLBVe 
avec Baz et pr'sence d'indole dans l'eau peptonée donnent 
le nombr~de çolitormes tfcaux avec les tables de de Han. 

ppur 1'3 ,.1mon,11" 

• pré-enrichissement 

on prlave 75 
un erhnDleyer 
tamponn', double 
37·C. 

ml du broyat revivifié que l'on place dans 
on y ajoute 75 ml d'eau pepton4e 

concentration. On place à l'étuve 18 h à 

enrichissement sélectif': 

- on pr.l.ve 1 ml que l'on place dans 1 tube de 
s'lénite qui sera incubé 24 h à 37·C 

- on préll!ve 0,1 ml que l'on place dans 1 tube de 
milieu de RAPPAPORT qui sera incubé 24 h à 43°0. 

isolement sélectif 

une ose de chaque tube est isolée sur une boite de 
sélose au vert brillant et au rOUBe de phénol. Ces 2 
boites sont incubées. 37.C pendant 24h. 
B'il Y a présence de colonies blanches, translucides de 
1 à 2 mm de diam.tre sur un milieu rose framboise, il y 
a une forte présomption de salmonelle surtout aprls la 
culture sur milieu de RAPPAPORT. 

identification 

faire si possible plusieurs saleries APt 20 E sur des 
colonies d'aspect différent. 
en cas de réponse positive, faire le s4rotypase. 
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ANNEXE VI 

Carte de répartition des excédents de fertilisation azotée en Côtes d'Armor 
(Bilan communal, D.D.A.F. 22) 

" D 

" 

Kg N/Ha de SAU 

'1,,;) <A-50 

III -5OlO 

• Ol 60 et plus 

Bilan de la fertilisation assurée par les apports organiques 
produits par le cheptel des Côtes d'Armor. Juin 1991. 
(Source DDAF des Côtes. d'Armor) 
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ANNEXE VII 

Une pollution agricole accidentelle dans le ruisseau de Ploubalay 

22 .. Côtes-d'Armor 

Faits divers 

Ouest France 
du 06/02/1991 

N° 14069 

Pollution au lisier à Ploubalay. 

Le 
la 

ruisseau 
mer 

asséché pour protéger 

Aux grandi maux, le. 
grandi remède.: Il a f.llu 
M djcklar dl all6cher le 
ru'-Mau • Le FIoubelay., 
.. Ploubal.y, pour amp6-
cher le Il,'er qui poliueH le 
coura d'Clau de gagner la 
mer (voir • Ouasl-Franoa • 
de mardi. 

Pour Cela, sou. kt contrOle dei 
lnatances comp<!tant... lOI pom
piers ont mla en batterie deux 
nouvelles pompea, l'une reversant 
te liquide dana la otation de tra~ .. 
ment des eaux usées commune • 
LoncleuK-Ploubalay. l'Iutte reJ .. 
tant le produit lur un champ 
d·épandage. Tout danger da pro
pagation lemble donc dorénavant 
écarté, La faune lura quand 
même aouffert On pense notaO')
ment aux 150 kg de truhea adultes 
qui ont été déversés ,. .emalne 
dernière. 

• On • évtié ta cataotrophe 0100-
toglque. AuJourd·hul. noua mattrl
SOM .. altuatlon. ,. 

Le maire de Ploubalay. Jean
Mari. Cochet .. t lOulagé oprh 
le. fort •• émotlone d. 1. velli.. Il 
• ·en .. t lallu d. pou que l'on ne 
connal .... en eff.t une grave pol
lution •• Ploubalay. dans un cours 
d'eau rejoignant la m.r. La rai
Ion: une rupture de vanne d'une 
ré •• rve • lisier au GAEC du Bas 
Frémur. Le Rocher. en Ploubalay. 
Las quelqu. 600 m3 libérés dans 
la na"'r. pul. dans le rul .... u onl 
été en grande p.rtle pompéo el 

reveraés dana la rélervI du 
GAEC. 

Sans la promptil\Jde d.. ..
paurs pompl.,. et la IOUdarlté dei 
agriculteurs tes ennuis auraient 
été IérleuK. La concertallon avec 
, •••• rvlces pubUcs • été trh ""1-
cace. Pompl.rs el agriClJlt.urs onl 
lait un travail r.marquable. 

Tout. la nuit, le ronde d .. ton
ne. .. lisier i' .. t prolongée aana 
reIA.he. 

QUaire barragea 

Le loua-préfet de Dtnan, Jean
R.né Thibaud. et ,. maire de 
Ploubalay. qui Ivalenl été rejoints. 
dès 1. lOir même. par 1. pré.,d.nt 
du conseU général. Charl.a Joss .. 
lin, aur le terrain, ont pu Juger 
repld.m.nl de la .l'''allon. LOI 
.eNlosa de l'~qulpament d. Plan
coit étalent également lur place, 
dès les premières heures de 
l'opération neUoyage. 

Trois barrages avalent d'abord 
été effectués pour endiguer la pro
pagation du lIaler et permettre Ion 
pompag.. Las résultats onl été 
prohenta pulaque on asllmalt hl.r 
malin. que 90 % du Il.'.r avait pu 
',r. récup<!ré. Le. 10 % 'Oltani 
aval.nt toutolol •• précAdé l'Instal
lation de. barrag ••. 

C·.sl os qui a Inquiété lOI re .. 
ponsablas qui ont dO redoubler 
d'lmaglnlUon et d·énergl. pour 
venir è bout de ostt. pollution. Il a 
fallu 'alre face, mardi, il de nou
yea .. problèmOl pul.que l'un do. 
barragas avalenl cédé dans la 
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Sous le _rd du .0us-pr4fot do Dinan. du commandant Coraok du 
centre de .ocou,.. la rondo dos /on,., • • Il.'.r dens la nuit de lundi. 
mardi. 

courant de la nuit, vera 4 h, sous 
,. pr ... lon du débit du rul .... u. 

A 4 km de la mer 
On esUmalt que le Il.,., .. valt 

réuIII a .. propagor llnal, en plu • 
patita quantité. sur environ 3 km. 
Sa présence étall observé. .. 
molna de 4 km de la mor. aUK 
portn de Ploubalay. La tr._ 
paUe asl alors entré de nouveau 
on action. Las pompn ont aulv! 
pour a.sécher la rulaseau. 
1 600 mètres de tuy.u. auront été 
nécellOlr .. pour ca travail. 

Durant Ioule ostte op<!raUon. 1 .. 

techniciens des affaires maritimes 
., du laboralolr. d'IFREMER ont 
procédé A d.. prélèvem.nts en 
vue d'analyau de la tan.ur de 
Il.'er dans I·eau. 

L.. agrlculteura du GAEC 
étal.nt enlln. raIIurh. , .. aUIII. 

De I·.vl. unantme. caIt. rupMe 
d. vanne lur lour InstaliaUon ré
cente et construite aux normes eu
ropéonnes. ne pouvait .·'.pllqu.r 
quo par l'accldent 

Une enquête •• t au .. 1 m.née 
par les .eNloso d. la g.ndarm .. 
rie. 

J-C: JORT. 



1989 

24.01 

23.02 

06.03 

03.04 

10.04 

18.05 

01.06 

03.01 

17.08 

12.10 

13.11 
11.12 

1990 

15.01 

26.02 

12.03 
23.04 

19.07 

09.08 

17.09 

16.10 

03.12 

ANNEXE VIII 

Résultats, par point et par année, des analyses effectuées sur les coquillages 
des Côtes d'Armor et d'Ille-et-Vilaine 

. résultats soulignés une fois: recherche négative de salmonelles 

. résultats soulignés deux fois: recherche positive de salmonelles 

Site 023 
Baie du MONT-SAINT-MICHEL 

Baie du Mont St Michel Points 02300Z è 023014 et Herm moules, 0230n palourdes 

002 003 004 OOS 006 001 008 009 010 011 012 013 014 

90 216 < 90 108 108 108 < 90 lOB < 90 690 216 216 lOB 
276 108 690 < 90 < 90 < 90 < 90 108 108 216 216 276 < 90 

216 108 450 < 90 108 108 108 108 .llQ. 216 216 < 90 lOB 
1290 690 450 .L!Q. .§.2.2. .L2.Q. .L2.! 690 450 2790 690 l1.i .§.2.2. - -- -.L2.Q. .L!Q. .L2.Q. .ill .L2.Q. .L2.Q. .L2.Q. .L!Q. .L2.Q. 108 108 .L!Q. .L2.! 
lOB < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

< 90 108 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 108 < 90 < 90 < 90 

276 108 216 108 < 90 < 90 108 108 < 90 108 108 lOB lOB 
108 108 < 90 108 < 90 < 90 < 90 < 90 450 690 450 < 90 216 

216 < 90 lOB < 90 < 90 108 lOB < 90 < 90 < 90 < 90 108 lOB 
690 450 108 lOB < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 216 < 90 < 90 216 

.!!!! .ill 216 276 ~ .2.Q. lli. .!.!!! JJ!!t .!.2.!!. .§.2.2. .i...2..Q.. < 90 

< 90 .L2.Q. .L!Q. .L2.Q. .L2.Q. l1.i ill .2.J!. lOB 108 ill < 90 .L2.Q. 
.L2.Q. .L2.Q. .ill l1.i 

l1.i .L!Q. 108 l1.i .L2.Q. .L2.Q. .L2.Q. 108 450 !1Q. l1.i l1.i .L2.Q. 
108 .2.J!. < 90 108 .L2.Q. .L2.Q. < 90 .L!Q. .L!Q. 108 .L2.Q. 108 .L2.Q. 
< 90 < 90 < 90 lOB < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 
< 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 
216 276 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 108 108 < 90 < 90 

.L!Q. .L!Q. ..L!Q. , .L2.Q. .L2.Q. .L2.Q. .L2.Q. .L!Q. .L2.Q. .L!Q. .L2.Q. .L2.Q. .L2.Q. 
.li. 216 .llQ. 690 108 450 .!ill 450 .li. 216 .ill .L!Q. .ill 

-
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022 

lOB 
108 

.L!Q. 

< 90 

< 90 

lOB 
< 90 

450 

450 

.lli 

lOB 

.ill 

.L!Q. 

m. 

Herm 

< 90 

< 90 

< 90 

.§.2.2. 



Point 023015 : Cancale parc md - HuUrts creuses Point 023016 : Caocale parc oord - HuUres creuses .1 
1989 1990 1989 1990 

date C.F./lOO ml date C.F./lOO ml date C.F.!100 ml date C.F./IOO ml 

09.01 < 90 30.01 108 09.01 , 90 30.01 , 90 

06.02 ~ 13.02 < 90 06.02 .s...!Q. 13.02 < 90 

10.03 276 09.04 .L!Q. 21.03 < 90 09.04 .!.Q!. 
10.04 lOB 22.05 < 90 18.04 < 90 22.05 , 90 

19.07 690 25.06 .L!Q. 06.06 , 90 25.06 ~ 
31. OB < 90 23.0B < 90 19.07 , 90 23.0B < 90 

26.09 lOB 03.10 690 31.0B , 90 03.10 276 

30.10 .L!Q. 06.11 , 90 30.10 ~ 06.11 < 90 

30.11 < 90 06.12 < 90 30.11 , 90 06.12 90 

14.12 , 90 26.02 ~ 14.12 < 90 26.02 ..L2.Q. 

Polot 0130ZJ : Caoelle Hock rud- Huitres plaies Point 023017 : Cancale Hock oord - Huitres creuses 

1989 1990 1989 1990 
date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml date C. F ./100 ml date C.F./IOO ml 

09.01 < 90 30.01 < 90 
09.01 lOB 25.06 450 

06.02 < 90 13.02 108 
06.02 < 90 23.08 lOB 

21.03 , 90 26.02 lOB 21. 03 < 90 03.10 690 
18.04 < 90 09.04 .L2..Q. 1B.04 < 90 29.10 , 90 
06. 06 108 22.05 < 90 

06.06 , 90 06.11 90 
19.07 108 25.06 lOB 19.07 690 06.12 < 90 
31. OB lOB 23.08 lOB 

31.08 < 90 
26.09 ~ 03.10 690 

30.10 ..L.2.Q. 29.10 < 90 

30.11 < 90 06.11 lOB 

26.09 ..L2.Q. 

30.10 .L.2..Q. 
30.11 , 90 

14.12 < 90 06.12 , 90 
14.12 lOB 

---

Point 023020 - Cancale eau profonde - HuÎtres Plates 

1989 1990 

date C.F./IOO ml date C.F./lOO ml 

31.01 < 90 12.03 lOB 

12.10 , 90 09.04 lOB 

13.11 < 90' 05.06 < 90 

11.12 , 90 04.07 < 90 

17.09 .LiQ. 
16.10 .s..J!!l 
03.12 ~ 

--
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Site 024 

Baie de SAINT -MALO - RANCE 

Point 024002 : RANCE Polote du puits -
Huîtres creuses & plates (HC, Hp), Moules (M), Coques (C), Palourdes (P) 

1989 1990 

date H.C. H. c. P. H.P. date H.C. H. c. P. H.P. 

02.01 li! no !!.2.. 05.01 1 290 2 790 1 290 1 140 -16.01 < .0 ~ lli .!1Q.. .!...l.2..Q.. 19.02 .!..1..2!. .!.2!t2.. 1 290 
~ 

10.01 lli. 690 .Lm. .!....!!! 15.03 < .0 108 0.0 270 0.0 

Il.02 .L!!I .!...l.!.Q. 1 29O .ill = 19.04 222 108 222 450 

28.02 10. 0.0 29.05 <90 0'0 2 190 
16.03 10. 270 10' 14.06 < .0 .. 0 10. 
17.04 < .0 270 < .0 < '0 12.07 < .0 108 0.0 
16.05 10. 10' 1 290 270 108 28.08 .L.!Q 
12.06 .i...!Q. .!!! ~ !!! ..L!Q. 11.10 270 ) 33 000 270 

29.06 10' 10' 2 250 12.11 ln .Lill l.Q! ~ 
25.07 ill 1....1ll 1 290 ~ 11.12 !.tt LlQ! l22.Q. .lli 
28.08 ..!1Q. lli. ili .!Q! l.Q.! 
12.09 10. 270 < .0 10' 
09.10 DJl Ui!!. .Lill.. lli. ill 
06.11 ill ~ ) 33 000 ~ 
19.12 ill 
-_.- -

Point 024005 : RANCE La SouhaÎtier - Coques (C), Palourdes (P), Huîtres Plates (HP) .1 
1989 1990 

date C.F. (C) C.F. (P) C.F. (H.P.) date C.F. (C) C.F. (P) C.F. (H.P.) 

16.01 ~ 276 05.01 690 2 790 

28.02 330 690 19.02 .Lill. 
16.03 690 108 15.03 2 790 690 

17.04 276 690 19.04 < 90 < 90 

16.05 276 108 29.05 < 90 

12.06 ~ 108 14.06 108 108 

25.07 690 12.07 1 290 

28.08 276 .LllQ. lli 28.08 108 

12.09 690 11.10 690 276 690 

09.10 276 450 1 290 29.10 < 90 450 630 

06.11 4 500 13 800 12.11 lZ! 108 lli 
1 19.12 276 2 250 11.12 690 690 450 -- -- - --
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Point 024004 : RANCE La ViUe Ger - coque. 

1989 1990 

date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

16.01 1 290 
~ 

05.01 450 

16.03 222 19.02 6 300 
~ 

17 .04 450 15.03 108 

16.05 450 19.04 108 

12.06 .$..2.Q. 17.07 108 

25.07 6 300 28.08 2 250 

28.08 1...ill. 11.10 90 

12.09 7 200 29.10 276 

09.10 1 290 12.11 690 -- - , 

06.11 33 000 11.12 ..11Q. 

1 19.12 1 290 1 

---

Point 024003 : RANCE Radeau, - Moule. 

1989 1990 

date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

02.01 Lill. 10.01 2 790 

16.01 ..11Q. 05.02 13 800 

30.01 690 19.02 7 200 
~ 

07.02 1 290 21.03 450 

13.02 2 790 03.04 690 -28.02 Lill. 02.05 690 

16.03 276 

04.04 > 33 000 

18.04 2 790 

16.05 LllQ. 
30.05 6 300 

12.06 lQft. 
22.06 222 

29.06 690 

03.07 ni 
17.07 ill 
31.07 Lill. 
22.08 690 

04.09 90 

25.09 .$..2.Q. 
09.10 450 

26.10 7 200 

09.11 2 790 

21.11 2 790 

19.12 450 
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Point 024008 : Roche Pelée 

1989 1990 

Moules Moules Patelles 

date C.F./100 ml date C.F./100 ml C.F./IOO ml 

29.01 1 290 03.01 13 800 

27.02 7 200 22.02 450 

20.03 4 500 08.03 33 000 7 200 

24.04 2 790 25.04 108 

30.05 7 200 2B.05 2 790 

27.06 690 07.06 > 33 000 

26.07 2 790 02.07 13B 000 

30.08 276 23.08 13 BOO 

25.09 1 290 OB.I0 13 BOO 276 

10.10 13 800 12.11 33 000 2 790 1 

1 

27.ll 7 200 17.12 1 290 108 

1B.12 7 200 
1 

Point 024013 : Rochebonne 

1 

1989 1990 

Moules Moules Patelles 

date C.F./IOO ml date C.F./100 ml C.F./IOO ml 

09.01 7 200 10.01 1 290 

06.02 7 200 13.02 1 290 

13.02 1 290 29.03 690 276 

21. 03 4 500 09.04 108 s.....2.Q.. 
17.04 2 790 18.06 13 800 

30.05 108 16.07 690 

28.06 33 000 23.08 276 

17.07 690 08.10 2 790 < 90 

01.08 2 790 29.10 420 < 90 

Il.09 690 06.11 2 790 90 

30.11 2 790 29.11 2 790 108 

14.12 7 200 17.12 2 790 s.....2.Q.. 
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Site 025 et 024 

Baie de LANCIEUX - Estuaire du FREMUR 

Point 025020 : LI Manchette - Coques 

1989 1990 

date C.F./IOO ml date C.F./100 ml 

21. 02 108 08.01 2 190 

10.04 216 08.02 450 

09.05 lli 01.03 690 

26.06 .!....llQ. 19.04 216 

03.07 108 14 .05 .i...îQ. 
21. 08 216 05.06 690 

28.09 2 190 26.01 690 

19.10 2 190 23.08 4 500 

23.11 690 24.09 690 

11.12 2 190 15.10 33 000 

01.11 2 190 

06.12 222 

1989 

Garde Guérin Longchamp 
date point 025021 point 024007 

Agot Moulière Haches Moules Moules 

date Point 025027 Point 025028 Point 025029 

Moules Moules Moules 
26.01 < 90 276 
2?C2 108 < 90 

18.08.89 < 90 - - 20.03 ill. .!!Q.. 
= 

16.10.89. 108 ~ - 24.04 ..L!Q.. 
30.05 ill. > 33 000 

27.03.90 2 790 216 108 27.06 D.Q. 690 

25.04.90 2 190 108 < 90 26.07 690 33 000 

JO.08 < 90 420 

25.09 ~ 1 290 

10.10 .tt U.!Q. 
27.11 ..L!2. .!1.Q. 

~ - -
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Site 025 

Baie de L'ARGUENON 

Point 025011 : AJiUeDOn - Coques 
, 

1989 1990 
1 

date C.P./I00 ml date C.F./IOO ml 

07.02 276 08.01 ~ 
18.04 < 90 08.02 276 

09.05 < 90 15.03 < 90 

26.06 .2.Q. 19.04 < 90 

21.08 .ll!!. 14.05 ~ 
28.09 < 90 05.06 < 90 

19.10 108 26.07 420 

23.11 276 23.08 222 

11.12 690 24.09 l.Q!. 
15.10 < 90 

07.11 108 

06.12 276 

Baie de l'ARGUENON - points 0250U à 0Z5019 Moules & 0250lZ Huit .... creuses 

025012 025013 025014 025015 025016 025017 025018 025019 025022 

1989 

· 10.01 276 108 108 1 290 90 < 90 108 276 -
• 07.02 222 222 630 < 90 690 276 108 108 -
• 07.03 108 276 108 108 276 690 108 108 -
· 06.04 450 < 90 90 1 290 690 276 276 276 108 
· 23.05 < 90 < 90 108 < 90 276 108 < 90 < 90 -
· 06.06 < 90 < 90 222 276 < 90 < 90 108 < 90 -
· 03.07 108 1 290 TI6 TI6 276 <90 108 - -
· 01. 08 450 276 276 108 276 276 108 < 90 -
• 18,09 222 108 108 108 108 276 690 108 276 
• 16.10 108 < 90 276 276 276 222 450 690 1 290 
· 14.11 1 290 450 108 690 2 790 276 108 450 < 90 
· 28.11 222 690 108 690 2 250 108 690 690 < 90 

1990 

• 1l.01 276 450 1 290 420 690 < 90 - 276 276 
• 13.02 108 1 290 690 90 276 108 - < 90 < 90 
• 12.03 < 90 276 ( 90 108 108 108 - 108 ( 90 
· 09.04 276 108 108 <9ô TI6 108 - < 90 <9il 
· 22.05 <90 ( 90 108 "("""90 <9ô <90 - (90 790 
· 25.06 ( 90 216 222 ( 90 < 90 108 - ~ .s....2.Q. 
· 12.07 <90 < 90 ITô 790 <90 < 90 - - -
· 26.07 - - - - - - - - ( 9U 
• 09.08 108 450 690 450 1 290 < 90 - 108 < 90 
• 06.09 108 450 1 290 108 108 2 790 - 108 2 790 
• 18.10 276 690 450 2 790 330 276 - 108 90 
· 05.11 450 1 140 1 290 1 290 450 450 - 1 290 1 290 
· 03.12 ( 90 108 276 690 1 290 690 - .lllI. 222 
· 17.12 690 108 276 276 108 222 - .Lill < 90 
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Site 025 

Baie de la Fresnaye 

Point 025426 : Port Saint-Jean - Coques PoiDt 025002 : PoiDte du chateau Berein - Coques 

1.8. 1 •• 0 198. 1.90 

date C ••• /100 ml date C ••• /100 ml date C ••• /100 ml date C.F./100 ml 

1'.0. 13 800 08.01 .Lill 21.02 2 7.0 08.01 .ru. 
28.0' 1 2.0 08.02 1 2.0 

18.04 < .0 08.02 450 
12.10 4 500 15.03 108 

1'.10 > 33 000 24.04 276 

30.10 7 200 14 .05 ID. 
23.11 2 250 05.06 1 2.0 

11.12 1 2.0 26.07 33 000 

09.05 ID. 15.03 < .0 

22.05 .ru. 24.04 108 

26.06 .L!Q. 14.05 276 

21.08 7 200 05.06 6.0 -19.10 108 26.07 < .0 
23.08 2 250 

23.11 222 23.08 276 
24.0. 276 11.12 33 000 24.09 llQ. 
15.10 2 250 15.10 2 790 
07.11 108 07.11 108 
06.12 1 2.0 06.12 630 

Bal. dola F .... n.y.: POiDIs 025003 ~ 025010 Moules, et 0250Zl à 025025 Hultre. 

Moules Buitres 

003 004 005 006 007 008 00. 010 023 02' 025 

198. 

• 09/01 276 108 ~~: 450 1.~~O 690 276 690 
• 06/02 <To < 90 1290 2790 1290 45"0 
• 06/03 <iO '("9'0 'i'Os """"i'S"O"" 1290 """"6ii}'""" 1 290 "i22 
• 04/04 108 < 90 276 450 108 108 < 90 276 
• 23/05 < 90 < 90 .90 < 90 < 90 lOB < 90 108 
• 07/06 < 90 < 90 108 < 90 < 90 < 90 lOB < 90 
• 03/07 < 90 276 1 290 < 90 108 90 276 108 
• 0l/08 6'3"0 108 4"50 ("""'9'0 310 690 690 'ïii'ë 
• 19/09 lOB 690 222 .50 108 1 290 276 108 276 •• 0 2" 
• 17/10 < 90 27' 276 1 140 276 3 600 1 290 '90 < 90 .90 222 
• 13/11 1 290 !2.Q. 1 290 .. 500 2 790 ll.Q. 7 200 276 < 90 2 790 690 
• 27/11 276 < 90 1 140 .50 1 290 fm """"6"30 7200 4Siï 276 ID 
• 04/12 108 < 90 < .0 ..L!Q. 330 < 90 1 290 

1990 

• 09/01 690 < 90 690 108 420 2 790 1 290 690 < 90 2 790 276 
• 22/02 < 90 27' 450 276 1 290 276 222 690 < 90 276 '50 
• 13/03 < 90 < 90 .50 108 1 290 108 6.0 330 < 90 108 < 90 
• 23/0. < 90 690 108 330 lli. < 90 108 < 90 lOB 276 lOB 
• 2l/0S <9'0 90 108 <90 < 90 ""I08 <90 '('§ëf < 90 < 90 < 90 
• 07/06 lOB .50 108 < 90 lOB < 90 < 90 276 < 90 < 90 < 90 
• 12/07 < 90 108 < 90 108 90 < 90 < 90 < 90 - - -
• 26/07 - - - - - - - - < 90 .222 lOB 
• 07/08 276 450 222 276 90 276 450 222 690 108 < 90 
• 04/09 276 1 290 108 108 690 2 790 2 790 690 690 2 790 1 290 
• 02/10 690 108 7 200 690 1 290 1 290 I 290 276 276 1 290 690 
• 06/11 < 90 < 90 690 690 2 790 1 140 1 140 2 790 < 90 1 290 108 
• 18/12 276 276 276 1 290 690 1 290 2 790 2 790 690 276 690 
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Site 026 

Gisements d'ERQUY 

Polnl 026001 : Pol nie de Pleneuf - MouI .. 

1989 U90 

date C.P./I00 ml date :.P./I00 ml date 

24.01 ( 90 15.01 ( 90 24.01 
08.03 7 200 08.02 7 200 08.03 
21.03 276 27.03 276 21.03 
10.04 1 290 24.04 ( 90 10.04 
16.05 < 90 28.05 .L!! 16.05 
22.06 < 90 19.06 2 790 22.06 
31.07 13 800 24.07 7 200 31.07 
17.08 7 200 20.08 2LQQ.Q. 17.08 
14.09 690 17.09 33 000 14 .09 
12.10 222 16.10 ( 90 12.10 
30.l1 < 90 07.l1 108 30.l1 
14.12 108 06.12 690 JolI. J.~ 

Point 026002 : Saint-Pabu - Moules 

1989 1990 

C.P./I00 ml date C.P./I00 ml i 
1 

< 90 15.01 108 
276 08.02 276 

< 90 27.03 108 
1 290 24.04 108 
( 90 28.05 ~ 
< 90 19.06 108 

690 24.07 108 

1 290 20.08 690 

4 500 17.09 ( 90 

108 16.10 276 
< 90 07.11 ( 90 
< !JU Ob.!:.! < !JU 

Point 026003 : Port.ais - M ..... Point OU004 : Vieux Bourg, ClITi~re - Moules 

1989 199O 1989 1990 

date C.F./100 ml date C.F./IOO ml date C.F./100 ml date C.F./100 ml 

24.01 < 90 15.01 ( 90 24.01 < 90 15.01 < 90 

08.03 < 90 08.02 ( 90 08.03 < 90 08.02 ( 90 

21.03 < 90 27.oi 108 21.03 < 90 27.03 ( 90 

10.04 108 24.04 108 10.04 1 290 24.04 ( 90 

16.05 ( 90 28.05 ,i.;,!Q. 
1 

16.05 < 90 28.05 ..i.ll 
22.06 < 90 19.06 108 22.06 < 90 19.06 < 90 

31.07 ..i.ll 24.07 276 31.07 < 90 24.07 < 90 

17.08 < 90 20.08 .ill. 17.08 108 20.08 . 690 

14.09 < 90 17.09 < 90 14.09 90 17.09 < 90 -
12.10 ( 90 ~'.10 ( 90 12.10 < 90 16.10 108 

30.l1 < 90 . 07.ll < 90 30.11 < 90 07.11 108 

14.12 108 06.12 ( 90 14.12 < 90 06.12 < 90 

102 



Polat 027025 : Port Morna - Moules 

Polat 026005 : Les Jauaes - Moules 1989 1990 

1989 1990 date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml 

date c.r./IOO ml date 'C.P./IOO ml 24.01 < 90 15.01 < 90 

08.03 < 90 08.02 420 
20.03 276 08.03 < 90 21.03 1 290 27.03 < 90 
20.04 < 90 23.07 .!l...!tt 10.04 < 90 24.04 < 90 
22.05 690 18.09 1 290 18.05 < 90 28.05 .u..2. 
lB.07 108 15.10 ~ 22.06 < 90 19.06 < 90 
03.08 2 790 31.07 .L2.Q. 24.07 < 90 
04.09 276 , 

03.10 13 800 , 
17.08 108 20.08 .ill. 
14.09 < 90 17.09 < 90 

!S.U < 90 ! , 12.10 < 90 16.10 < 90 
12.12 276 , 

: 30.10 276 06.11 108 
1 

30.U < 90 06.12 < 90 
J4.J~ j .l~U 
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Site 027 
Baie de SAINT-BRIEUC 

, BIlle de MORIEUX - pola" 011001' IZ7009 (Piao À) - Moules , 

021002 021003 021004 021005 021006 021001 021008 021009 

1989 

• 12.01 450 108 450 450 < 90 690 lOB lOB 

• 19.01 1 290 lOB 690 216 450 330 330 lOB 
• 20.02 .L1!Q. l...li.Q. !lJ!. .L1.2.Q. 216 .L1.2.Q. .liQ. ill.. -• 20.03 .liQ. .L1.2.Q. lE. 1 290 lE. lE. lli.. ill. 
• 20.04 108 276 90 < 90 < 90 276 108 108 
• 22.05 7 200 2 790 690 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 
• 19.06 li!!. li!!. li .L12. 108 lll. .L!.Q. .s..2.Q. 
• 18.07 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 lOB < 90 < 90 
• 03.0B 690 276 222 216 276 69.0 450 450 
• 04.09 108 108 ~ li!!. 108 216 l...li.Q. l...li.Q. 
• 03.10 1 290 108 276 276 216 < 90 < 90 276 
• 15.11 330 1 290 1 290 690 450 276 690 276 

• 12.12 1 290 1 290 690 420 2 790 450 450 330 

1990 

• 30.01 7 200 690 276 690 630 450 2 250 2 790 

• 12.02 108 l...li.Q. 1...12.Q. .Lill. 2 190 4 500 690 D.Q.Q. -- - -• 26.02 .L1.2.Q. ill. ill. li!!. ~ 1 290 .s...1Q. lll. 
• 08.03 276 108 < 90 lOB 108 < 90 4 500 690 
· 10,04 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 109 < 90 
• 10.05 < 90 < 90 109 < 90 < 90 108 < 90 < 90 

• 11. 06 .Lill. lll. 1...12.Q. 276 . .s...1Q ~ .s..2.Q. S.lQ. 
· 23.07 lll. 109 li!!. 1 290 2 190 13 900 .Lill. lli 
· 21. 08 276 690 2 790 276 2 190 2 250 2 790 7 200 

· 18.09 276 7 200 1 290 630 690 276 216 90 

• 04.10 690 2 790 1 290 7 200 2 190 2 790 6 300 1 290 

• 15.10 lE. lli 690 li!!. li!!. ~ lli 216 

· 15.11 222 108 216 1 290 1 290 2 790 216 276 

• 04.12 276 Lill. 690 690 690 m 450 lli 
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Bal. d. MORIEUX - points OZ7010 1017015 (Plan Bl - Mool .. 

027010 027011 027012 025013 027014 027015 

1989 

• 19.01 108 276 276 276 108 < 90 

• 20.02 1 140 !li 690 276 1.1.2. 108 

• 20.03 .li!!. .!2Q. 276 < 90 450 276 

• 20.04 108 108 276 90 < 90 < 90 

• 22.05 .!.Q! .$.....2Q. .$.....2Q. .!.Q! .$.....2Q. < 90 

• 19.06 .$.....2Q. < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 18.07 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

· 03.08 1 290 690 276 < 90 < 90 276 

· 04.09 1 290 276 108 .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. 

· 03.10 690 108 108 108 108 108 

· 15.11 690 4 500 108 108 < 90 < 90 

· 12.12 108 690 2 250 3 600 < 90 < 90 

1990 

· 29.01 2 250 1 290 450 ..Lill 690 276 

• 12.02 ru. .L!!Q. 2 790 840 Ll2.Q. 1 140 =-= ~ 
· 26.02 1.1.2. 690 450 2 790 690 450 -• 08.03 < 90 108 < 90 108 lOB < 90 

• 10.04 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 10.05 < 90 108 < 90 < 90 108 < 90 

· Il. 06 .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. 

• 23.07 276 276 < 90 108 600 276 

• 21. 08 7 200 1 290 450 450 450 690 

• 18.09 108 276 < 90 108 < 90 108 

• 04.10 13 800 2 790 7 200 2 790 4 500 630 

• 15.10 450 450 222 .$.....2Q. .$.....2Q. .$.....2Q. 

• 15.11 276 108 690 276 276 < 90 1 

• 04.12 .li!!. 1.....liQ.. ru. 1.1.2. .!.Q! .$.....2Q. 
1 

- - _ .. _ .. _ .. - - -_. _.- - -_ .. - -------

Poinl 0Z70Zl : ymnlac - Coques 

1989 1990 

dilte C.F./IOO ml date C.F./IOO ml 

24.01 2 2$0 08.01 ill 
21.02 222 08.02 276 

13.03 .ill. 15.03 450 

18.04 450 19.04 450 

09.05 1 290 14.05 ~ 
26.06 li 05.06 276 

31. 07 . 1...1.2.Q. 24.07 276 

21.08 1 290 23.08 222 

25.09 1 290 24.09 13 800 

19.10 108 16.10 108 

23.11 276 07.11 690 

11.12 690 19.12 276 

---- -- -----
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Bal. d. MORIEUX - points OZ701U OZ7022 (Plon C) - Moul .. 

027016 027017 027018 027019 027020 027021 027022 

1989 

• 19.01 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 20.02 276 1 140 < 90 222 276 108 450 

• 20.03 < 90 < 90 - - - < 90 -
• 20.04 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 22.05 < 90 ll2. s..J..Q. lQ! < 90 < 90 450 

• 19.06 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 18.07 < 90 < 90 108 276 276 690 < 90 

• 03.08 < 90 108 < 90 < 90 108 < 90 < 90 

• 04.09 < 90 < 90 < 90 < 90 108 < 90 108 

• 03.10 108 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

· 15.11 108 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 < 90 

• 12.12 108 276 < 90 < 90 108 < 90 < 90 

1990 

• 29.01 ..L2.Q. ll2. - 276 - - 222 

• 12.02 4 500 2 250 - >33 OOC - - 2 790 

• 26.02 .Lill 1 290 - .1....1.Q.Q. - - !2.Q. 
• 08.03 < 90 108 - < 90 - - 108 

• 10.04 < 90 < 90 - < 90 - - < 90 

• 10.05 < 90 < 90 - < 90 - - < 90 

• 11. 06 < 90 < 90 - < 90 - - < 90 

• 23.07 < 90 2 790 - 690 - - < 90 

• 21. 08 276 450 - 108 - - 276 

• 18.09 < 90 < 90 - 276 - - 108 

• 04.10 1 290 276 - 108 - - 276 

• 15.10 ..L2.Q. s..J..Q. - 222 - - s..J..Q. 
• 15.11 276 690 - - - - -
• 04.12 108 s..J..Q. s..J..Q. s..J..Q. 

- - - - - --

Point OZ7024 : Roselier - Moules 

1989 1990 

date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml 

24.01 108 15.01 < 90 

08.03 < 90 08.02 222 

21.03 < 90 27.03 < 90 
10.04 < 90 24.04 < 90 
18.05 108 28.05 .D.Q. 
22.06 < 90 19.06 222 

31.07 ill._ 24.07 < 90 

17.08 276 20.08 .D.Q. 
14.09 2 790 17.09 108 

12.10 108 16.10 .D.Q. 

30.10 330 19.11 .D.Q. 
30.11 108 19.12 < 90 

14.12 108 

... 

106 



Site 028 

St QUAY -PLOUHA 

Point 028001 : Porl""-I..eu - Moules Point 028002 : Palu. - Moul .. - -_. 

1989 1990 1989 1990 

date C.F./100 ml date C.F./100 ml date C.F./100 ml date C.F./100 ml . 
18.0S 108 lS.Ol < 90 16.01 < 90 08.01 1 290 

29.0S .L!Q. 08.02 108 14.02 420 08.02 108 
22.06 108 27.03 276 07.03 108 lS.03 4SO 

17.08 690 24.04 108 10.04 7 200 OS.04 2 2S0 

14.09 108 28.0S .L!Q. 29.0S ~ 11.06 108 
12.10 < 90 19.06 690 28.06 < 90 04.07 276 

30.11 < 90 24.07 < 90 26.07 276 04.09 13 800 
14.12 108 20.08 690 03.08 108 lS.lO .i...2.Q. 

17.09 < 90 11.09 H!!. 17.10 .L!Q. 
17.10 .L!Q. 11.10 13 800 28.11 276 

19.11 276 02.11 < 90 06.12 ( 90 

19.12 1 108 04.12 108 
1 

Polnt 028003 : La Banch. - Coques 

1989 1990 

date C.F./100 ml date C.F./100 ml 

14.12 1 290 08.01 ~ 
08.02 108 
!S.03 108 
19.04 108 
14 .OS < 90 
OS.06 108 
24.07 2 790 
20.08 2 790 

24.09 108 

17.10 .L!Q. 
19.11 ~ 
19.12 276 
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Site 029 (1) 

Paimpol - Brehat 

Point 029002 : Port Lazo - Huit .... C ........ Point 029003 : Boulgueff - Buitres Creuses 

1989 1990 1989 1990 

date C.P./IOO ml date C.F.IIOO ml date C.F./IOO ml date C.F./IDO ml 

12.01 2 790 15.01 108 12.01 < 90 15.01 < 90 
09.02 108 08.02 108 09.02 < 90 08.02 < 90 
07.03 690 15.03 108 07.03 276 15.03 < 90 
04.04 < 90 10.04 < 90 04.04 < 90 10.04 < 90 
06.06 < 90 10.05 276 06.06 108 10.05 < 90 
04.07 222 11.06 < 90 04.07 < 90 11. 06 < 90 
03.08 276 09.07 108 03.08 < 90 09.07 < 90 
29.08 108 04.09 < 90 

29.08 < 90 06.09 < 90 
03.10 < 90 16.10 108 

12.10 690 06.12 < 90 1 03.10 276 16.10 < 90 

12.10 1 140 05.11 < 90 
15.11 < 90 15.11 108 06.12 108 
28.11 222 

28.11 690 

Point 029004 : Beauport - Huitres Creuses 
Polat 029005 : GuUben - Hutlres Creuses 

1989 1990 
1989 1990 

date C.F./100 ml date C.F./100 ml 
date C.F./I00 ml date C.F./100 ml 

12.01 2 790 23.01 .L2.Q. 29.01 690 
06.02 690 09.02 108 27.02 276 
07.03 1 290 08.03 690 26.03 108 
10.04 < 90 05.04 276 24.04 108 
29.05 .L2Jl 05.06 ..s..J..Q. 24.06 .D.Q. 
06.06 276 04.07 108 24.07 < 90 
11.09 108 20.07 < 90 19.09 < 90 
03.10 450 21.08 ~ 05.11 < 90 
12.10 276 14.09 108 04.12 276 
02.11 450 17.10 < 90 

28.11 < 90 14.11 < 90 

04.12 < 90 12.12 450 
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Point 029006 ; Kerroch - HuÎtres Creuses 

1989 1990 

date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

05.01 ( 90 08.01 108 

26.01 276 08.02 222 

07.03 ( 90 15.03 ( 90 

10.04 ( 90 10.04 ( 90 

16.05 690 10.05 ( 90 

29.06 ( 90 06.06 ( 90 

18.07 108 04. 07 ( 90 

07.08 108 02.08 ( 90 

04.09 ( 90 10.09 ( 90 

05.10 ( 90 15.10 .L!Q. 
09.11 108 28.11 ( 90 

28.11 ( 90 

PoiDt 029007 : Pors-EYe" _ Huillu UOWiOS 

1989 1990 

date C.F. (IIC) C.P. (II) dAt.e C.P. (HC) C.P. (M) 

05.01 276 08.01 108 .L2..Q. 
26.01 108 ( 90 08.02 690 690 

05.03 108 15.03 108 108 

10.04 ( 90 ( 90 10.04 < 90 < 90 

16.05 < 90 108 10.05 < 90 < 90 

29.06 < 90 < 90 06.06 < 90 108 

18.07 < 90 < 90 04.07 < 90 < 90 

07.08 < 90 < 90 02.08 108 < 90 

04.09 690 06.09 108 < 90 

04.10 < 90 < 90 15.10 .L2..Q. .L2..Q. 
02.11 108 276 28.11 < 90 < 90 

28.11 108 ( 90 

Point 029008 : LauDay - Huiuu Creuses ou Plates (.) 

1989 1990 

date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

11.01 < 90 " 29.01 .5.....!.Q. " 
06.02 .ill • 27.02 < 90 '" 
09.03 108 • 26.03 .5.....!.Q. 
04.04 < 90 " 24.04 108 
20.06 < 90 24.06 .L2..Q. 
20.07 < 90 '" 24.07 ( 90 

21. 08 .L2..Q. 19.09 ( 90 

17.09 690 • 05.11 < 90 

17.10 276 • 04.12 276 
14.11 < 90 '" 
13.12 276 • 

- -
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Point 029010 : Les Agneaux - Huitres Creuses 
Poln. 029009 : Logodec - Moules 

1989 1990 
1989 1990 

date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 
date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

08.02 < 90 26.03 108 
17. Dl 276 09.03 < 90 24.04 < 90 
08.02 < 90 06.04 276 24.07 < 90 
06.04 276 05.06 .s.....2.Q. 19.09 < 90 
05.06 276 20.07 ( 90 05.11 < 90 
20.07 < 90 21.08 ..L2.Q. 04.12 < 90 
21.08 < 90 14.09 108 
14.09 < 90 17.10 < 90 
17.10 < 90 14.11 < 90 
14.11 108 13 .12 450 

_.- _ ... -

Polo. 029011 Beg Nod - HuI.r .. c ........ 

1989 1990 

date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml Point 029019 : Roch Vnz - Huitres Creuses 

II. Ul c; !lO OU.OI ~ 1989 1990 
06.J2 ~ 08.02 222 

09.03 108 26.03 450 date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

06.04 < 90 10.04 ( 90 

24.U4 < 90 10.05 ( 90 

05.06 ~ 11.06 ( 90 

18.07 108 11.07 < 90 

03.08 < 90 06.09 108 

17.09 ~ 16.10 < 90 

17 .10 < 90 17.12 .Ltt 

20.07 < 90 27.03 ~ 
21.08 .s.iQ.. 24.04 108 
14.09 108 24.07 < 90 
17 .10 < 90 19.09 ( 90 
14.11 1 290 05.11 < 90 

04.12 276 
- -

13.11 < 90 

13.12 108 

Point 029022 : Ile Blanche - Huîtres Creuses 

1989 1990 

date C.F/I00 ml date C.F./IOO ml 

29.01 < 90 

27.03 ~ 
24.04 108 

24.06 .L2.Q. 
24.07 < 90 

19.09 < 90 

05.11 < 90 

04.12 < 90 

110 



date 

09.01 

08. 02 

09.03 
06.04 

05.06 
20.07 

21. 08 
03.09 

14.09 

17.10 
14.11 

13.12 

date 

05.01 

08.02 

09.03 
06.04 

24. 04 

05.06 
18.07 

Ol.Oa 
29.08 
14.09 
17.10 

09.11 

Site 029 (2) 

Le Trieux 

Point 029012 : Roch Bir - Huit ... C ........ (HC) et Moul .. CM) 

1989 1990 

C.F. IHCI C.P. IMI date C.F. IHCI C.F. IMI 

< 90 29.01 108 l...11Q. 

690 22.02 276 l 290 

108 26.03 ill 1 290 

108 10.04 < 90 108 
108 108 10.05 < 90 1 290 

108 11.06 108 < 90 

1 290 108 11. 07 108 < 90 
< 90 06.09 1 290 330 
< 90 , 90 15.10 .L2.Q. .L2.Q. 
108 1 290 17.12 ~ .L2.Q. 
108 108 

, 90 , 90 

Point 019013 : MeU .. - Huit ... Cn ...... . Point 029014 : Coz Castel- Huit .... Cre ..... 

1989 1990 1989 1990 

C.F./IOO ml date C.F./100 ml date C.F./IOO ml date C.F./lOO ml 

< 90 29.01 108 09.01 108 29.01 ill-

, 90 01.03 216 08.02 108 01.03 , 90 

108 24.04 276 

108 24.06 .L!!L 
~ 24.07 1 290 
, 90 06.09 450 

09.03 450 24.04 450 

06.04 108 24.06 ~ 
05.06 1li 24.07 108 

20. 07 < 90 06.09 < 90 

lOB 05.11 , 90 21.08 ~ 1B.10 690 

..L!Q. 04.12 lOB 

1 290 

03.09 ~ 05.11 < 90 

14.09 108 04.12 lOB 

, 90 17.10 < 90 

108 14.11 108 

90 13.12 108 
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Poinl 029016 : Le Passage - Huilres Creuses 

PoInt 029015 : Ledano - Moulu, H creuses, Coques 1989 1990 

1989 date C.F./IOO ml date C.F,/100 ml 

date c.P./100 al C.P./100 .1 C.P./100 _1 
(M) (B.C.) (Coques) 

23.01 .L2..Q. 11.01 276 
08.02 < 90 12.02 .L.llQ. 

09.01 276 lli ~ 

08.02 < 90 < 90 

09.03 690 15.03 108 
06.04 108 05.04 108 

09.03 1 290 276 05.06 .i....2.Q. 14.05 < 90 

06.04 690 108 22.06 < 90 21.06 < 90 

24.04 < 90 276 20.07 ( 90 19.07 108 

05.06 ill. ~ 21. 08 .L2.Q. 06.08 ~ 

14.09 276 14.09 276 10.09 < 90 

17.10 690 17.10 108 18.10 450 

- -- _.- 09.11 222 05.11 < 90 
27.11 108 18.12 108 

Polo' OZ9017 : Mlo-Er-Gou - Hui ..... Cre .. e. Point 029018 : Pleubian - PaJourdesjaponaises 
, 

1989 1990 1989 1990 

date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml i date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml 

09.01 108 15.01 108 1 09.01 450 15.01 < 90 

09.02 < 90 12.02 < 90 
1 

09.02 222 12.02 !.2Q. 
13.03 < 90 13.03 108 

1 

10.04 < 90 05.04 < 90 

13.03 108 13.03 < 90 
10.04 690 05.04 < 90 

1 

25.05 ( 90 14 .05 ( 90 

22.06 < 90 21.06 108 
03.07 ~ 22.07 450 

25.05 108 14.05 < 90 
j 

22.06 276 21.06 276 
03.07 ill. 22.07 < 90 1 

31.07 .lll. 19.09 690 31.07 13 800 19.09 276 
1 

18.09 276 15.10 .!....2.Q. 
16.10 90 07.11 < 90 

18.09 4 500 15.10 D.Q. 
1 

16.10 ( 90 07.11 ( 90 

12.12 < 90 17.12 .L?.2. 12.12 ( 90 18.12 108 
1 

PoJnt 029020 : PommeUn - HuÎlres Creuses Point 029023 : Ile 1\ Bois - Hutlres Creuses 

1989 1990 1989 1990 

date C.P./IOO ml date C.F./100 ml date C.F./IOO ml date C.F./IOO ml 

05.06 26.03 276 29.01 .L.llQ. 

20.07 ( 90 24.04 108 01.03 276 

21.08 s...ll 24.07 ( 90 

14.09 276 13.09 ( 90 i 

24.04 276 
24.07 ( 90 

17.10 < 90 05.11 ( 90 1 

19.09 ( 90 

14.11 < 90 04.12 < 90 
1 

05.11 < 90 
04.12 < 90 
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date 

10.01 
07.02 
08.03 

03.04 

19.06 
03.07 

24.07 
31.07 

04.09 

16.10 

13.11 

30.11 

Sites 030 - 031 

Le Jaudy 

Poin.030002 : Po.,-Conldl - Coqu •• 

1989 1990 Point 030001 : Roche SkeJ"lec - Hullres Creuses 

c.F./I00 ml date C.F./I00 ml 1989 1990 

13 800 11. Dl 276 date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

630 12.02 13 800 -1 290 01. 03 2 790 
23.01 ~ 
21.02 108 

1 290 2~.04 13 800 08.03 108 
.iiQ. 21.06 7 200 05.04 ( 90 

.1.2QQ. 23.07 4 SOO 20.06 108 
1 290 06.08 Lill 03.07 108 
4 SOO 17.09 1 290 
2 790 18.10 1 290 

13 800 OS .11 7 200 
690 05.12 2 790 

7 200 

31.07 276 

1/ 16.10 90 

13.11 ( 90 

12.12 450 

Point 030003 : Roche Goree - Huttres Creuses Pol •• 030004 : Le Co •• el - Huitm C ........ 

1989 1990 1989 1990 

date c.F./I00 ml date c.F./IOO ml date C.F./I00 ml date C.r./I00 ml 

10.01 ( 90 11.01 108 10.01 108 11.01 ( 90 

21.02 1 290 12.02 ( 90 21.02 ( 90 12.02 108 

08.03 ( 90 13.03 108 08.03 ( 90 13.03 222 

03.04 108 23.04 276 03.04 108 23.04 ( 90 

18.05 ( 90 20.06 108 18.05 ( 90 21.06 ( 90 

19.06 DQ 23.07 690 19.06 DQ 23.07 276 

03.07 .L2.Q. 07.08 .ll.Q. 03.07 ( 90 07.08 ( 90 

24.07 108 17.09 690 24.01 ( 90 17.09 ( 90 

04.09 1 290 18.10 7 200 04.09 ( 90 18.10 690 

16.10 222 05.11 690 16.10 ( 90 05.11 ( 90 

13.11 108 05.12 108 13.11 108 05.12 ( 90 

30.11 ( 90 
i 

30.11 ( 90 

._--_ .. _ ...... - --- ---
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P<Nn. 030005 : Le Varlenn - Huîtres Creusu Point 030006 : Pen Pallue - lIuhrCi Creuns 

1989 1990 1989 1990 

date C:F./I00 ml date C.F./I00 ml da.te C.F./100 ml date C.F./I00 ml 

10.01 108 11.01 < 90 11.01 108 

21.02 < 90 12.02 .i...!Q. 12.02 108 
08.03 690 13.03 < 90 13.03 ( 90 

03.04 < 90 23.04 lOB 23.04 690 

19.06 .L!Q.. 21.06 2 790 20.06 108 

03.07 11!. 23.07 276 1 23.07 < 90 

24.07 < 90 07.08 < 90 1 07.08 < 90 

04.09 < 90 17.09 < 90 17.09 < 90 

16.10 < 90 18.10 ( 90 , 18.10 276 

13.11 < 90 05.11 lOB 05.11 450 

30.11 ( 90 05.12 ( 90 05.12 108 , 
-

Polul03IDOI : Port Suif - Huit ... Cre ..... 

1989 1990 

date C.F./I00 ml da.te C.F./I00 ml 

10.01 < 90 
21.02 < 90 

08.03 < 90 

03.04 108 

18.05 < 90 
1 

19.06 11!. 
03.07 .!Q!!. 

, 

25.09 .!Q!!. 

/ 
09.10 .!Q!!. 
16.10 < 90 

13.11 1 290 

30.11 < 90 
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Site 032 

Baie de lANNION 

Point 131003 : Landrellec - Hullrel Creuses Polot 032004 : Tofoo - Palourd .. (1989).t Coques (1990) ,1 
1989 1990 1989 1990 , 

date C.F./I00 ml date C.F./100 ml date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

24.01 276 30.01 108 1 24.01 . < 90 
07.02 ( 90 12.02 ( 90 07.02 276 12.02 108 i 

06.03 ..Lll 12.03 < 90 06.03 276 12.03 108 
18.04 < 90 09.04 ..L.!Q. 

22.05 90 28.05 < 90 1 

18.04 < 90 09.04 lli. 
22.05 108 28.05 108 

01.06 108 20.06 < 90 
Dl. 06 < 90 20.06 ( 90 

06.07 108 10.07 < 90 

01.08 < 90 06.08 ..Lll 
1 

18.09 108 03.09 2 790 

19.10 < 90 15.10 ..Lll 
16.U 108 03.12 < 90 

11.12 108 
1 

Ob.U7 276 10.07 690 

17.07 216 06.08 lli. 
Dl. 08 600 03.09 .llQ. 
19.10 216 15.10 .L2.Q. 
16.U 222 03.12 108 

11.12 < 90 
- L 

Polot 032005 : Pelit Tlur .. u - Coquer (C) et Moul .. (M) 

1989 1990 

date C.F. (C) C.F. (M) date C.V. (C) C.V. (M) 1 

24.01 1 290 30.01 1 290 1 200 

01.02 690 01.03 2 790 1 200 

06.03 13 800 12.03 690 -18.04 13 800 09.0' 13 800 Lm. ~ 

22.05 > 3l 000 28.05 870 690 

01.06 33 000 20.06 1 290 13 800 

.M.01 33 000 10.07 1 200 690 

11.01 33 000 06.08 .llQ. .!...lll. 
01.08 690 03.09 lli. 690 

18.09 2 790 2 190 15.10 ..L2.Q. ..Lll 
19.10 276 13 800 03.12 600 2 250 

16.U 1 290 4 500 

--_ .. -
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Point 03lOO6 : Baie dei. Vierge - Coqu .. (C) et Moul., (M) 

1989 1990 

date C,P. (C) C ••• (10 date C.'. (C) C.'. (H) 

24.01 1 290 25.01 1 290 7 200 
20.02 2 790 12.02 7 200 2 790 
21.03 . 7 200 12.03 450 690 
17.04 13 800 09.04 .L!!9.. 1...lQQ. 
09.05 lli 28.05 108 < 90 
22.05 690 20.06 108 216 
06.01 222 10.01 1 290 108 
11.01 108 450 06.08 .li! ill 
28.08 .ill. 03.09 108 450 
04.10 450 690 15.10 .i..!! L?1l 
27.U 690 690 03.12 216 216 
11.12 276 2 790 

Point O3Z007 : Bee Ar Vom - Moule> Point 03ZOO8 : Beg Douar _ Moule. , 

1989 1990 1989 1990 

date C ••• /100 ml date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml date C.F./I00 ml 

2'.01 < 90 25.01 33 000 24.01 108 25.01 108 

20.02 1 290 12.02 1 290 20.02 108 12.02 216 

21.03 630 12.03 108 21.03 < 90 12.03 < 90 

17.0' 1 290 09.04 ill. 11.04 2 790 09.0' II 
09.05 ~ 28.05 < 90 09.05 1.Q. 28.05 < 90 

01.06 4 500 24.06 .ru. 01.06 < 90 24.06 < 90 

06.07 276 19.07 < 90 06.01 < 90 19.07 < 90 

11.07 33 000 03.09 l 290 11.01 216 03.09 ~ 
28.08 .li! 15.10 ~ 28.08 ru. 15.10 ~ 
O •• 10 276 03.12 690 0'.10 216 03.12 108 

21.11 '50 27.11 108 

11.12 690 11.12 < 90 

Poinl 032009 : Roches d'ArgeDI - Moules 

1989 1990 

date c.r./l00 ml date C.F./I00 ml 

2'.01 < 90 25.01 276 

22.02 216 12.02 1 290 

21.03 < 90 12.03 .L!.Q. 

17.0' 108 09.0. ~ 
09.05 108 28.05 ( 90 

01.06 276 24.06 .li! 
06.07 1 290 19.07 420 

17.07 450 03.09 . 108 

28.08 276 15.10 .L!Q. 
04.10 276 03.12 108 

27.11 276 

11.12 108 

- --- -
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ANNEXE IX 

Liste des isolements de salmonelles dans les coquillages d'Ille-et-Vilaine et des 
Côtes d'Armor en 1989 et 1990 

(les points soulignés sont situés en zone officiellement insalubre) 

Lo<aI1s.UOD 0111«. dIte CT. CF. S~roIype 

023002 M 03/04/89 1290 1290 S. Typhimurium 
M 11/12/89 276 108 S. Typhimurium 

023011 M 03/04/89 2790 2790 S.OleIm 
023022 Pa 03/12J90 450 276 S. Typhimurium 

~ M œJ01/89 7200 630 S. Saint-Paul 
Co 13102/89 4500 1290 S. Puatyphi B (D. tartrate+) 
Co 25/07/89 7200 1290 S.Panama 
Co 06111/89 > 33 000 >33000 S. BoviB-morblficans 
Co 19!02J90 7200 1290 S.Agona 
Pa 06111/89 33000 33000 S.Derby 

~ M 13/02189 7200 2790 S. Paratyphi B (D. tartrate-) 
M 19!02J90 7200 7200 S.Agona 

~ Co 16101/89 7200 1290 S. Golcoa.st 
Co 19!02J90 33000 6300 S. Typhimuriwn 
Co 12/11190 690 690 S.Agona 

lWOOS. Co 16101/89 690 690 S. paratyphi B (Java) 
Co 12/11190 690 276 S. Braenderup 
Co 11/12J90 1290 690 S. Risseu 
Pa 11/12J90 690 690 S.Risse. 

D24lI!ll! Pat 12/11/90 33000 2790 S. Paratyphi B (Java) 
024010 Spi 30/05/89 4500 1290 S. sous-espèce 1 monophasique 

, 

ll2!IIU2 M 26!02/89 1380000 330000 S. Newport 
M • 720000 330000 S. Newport 
M • 1380000 330000 S. Newport 
M • 330000 138 000 S. so .. -espèce 1 Immobile 1 

M 17/04/89 >3300000 3300000 S. so .. -espèce 1 Immobile 
M • >3300000 1380000 S.Bredeoey 
M • 3300000 1380000 S .• ous-espèce 1 Immobile 
M • >3300000 > 3300000 S. BIedeoey 

024013 M 13/02189 2790 1290 S. Rough .. us-espèce 1 
M 17/12J90 7200 2790 S.1nfan6. 1 

024014 HC 14/02/89 2790 1290 S. so .. -espèce 1 Immobile 
HC 21/03189 3600 276 S. so .. -espèce 1 Immobile 

024015 Co 30/10/89 33000 4500 S. sous-espèce 1 monopbasique 

025002 Co 21!08!89 7200 7200 S. Veneziana 
025008 M 27/11/89 2790 2790 S.Ohio 
025019 M 03/12J90 1290 450 S. MeleagridiB 
025027 M 18/09/89 450 <90 S. Goldcoast 

026005 M 15/10/90 7200 7200 S ..... -espèce 1 mooophasique 1 

1 

027006 M '2fJ!02I89 1290 276 S.lnJantiB 
M 12/02J90 33000 2790 S.Panama 

027008 M 12/02/90 33000 690 S.Anatum 
027012 M 12/02/90 33000 2790 S. Kedougou 
027013 M 12/02/90 33000 840 S. Bovis-morbificans 

M 26!02J9O 7200 2790 S. Bredeoey 

029015 M 09/01/89 1290 • 276 S. Bovis-morbificans 

lllOll!l2 Co 12/02J90 13800 13800 S.Mbondeka 

De Milieu/Penvenan Co 27!08!89 2790 1290 S. Thompsoo 

ll32Il!li Co 12/03/90 2250 690 S ..... -espèce 1 moonphasique 
Co 09/04/90 33000 13800 S. Montevideo 
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ANNEXE X 

Interdictions de pêche de coquillages prises en 1989 et 1990 en Ille-et-Vilaine 
et Côtes d'Armor 

date de date 
fenneture d'ouverture site et espèces concernées 

29.09.89 Fresnaye, coquillages fouisseurs 
21.11.89 08.12.89 Fresnaye, tous coquillages 
16.02.90 14.03.90 Morieux, tous coquillages 
07.12.90 24.12.90 Arguenon, tous coquillages 

• 
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ANNEXE XI 

Résultats bactériologiques de 1990 à 1992 sur le gisement de coques de 
la Banche à Binic 

1990 1991 1992 

Janvier 108 108 <90 

Février 108 90 <90 

Mars 108 90 222 

Avril 108 <90 <90 

Mai <90 <90 65 

Juin 108 <90 6000 

Juillet 2790 2790 1290 

Août 2790 33000 2300 

Septembre 108 2790 350 

Octobre <90 276 <90 

Novembre 108 108 

Décembre 276 108 
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